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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté du 20 juillet 2022
portant interdiction de rassemblement festif à caractère musical et interdiction de transport

de matériel de diffusion de musique amplifiée dans le département du Finistère

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d’honneur

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-12 à L. 3131-17 et L. 3136-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2215-1 et L. 2214-4 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-5 à L. 211-8, L. 211-15, R. 211-2 à R. 211-9
et R. 211-27 à R. 211-30 ;

Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2002-887 du 3 mai 2002 modifié relatif à certains rassemblements festifs à caractère
musical ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ
en qualité de préfet du Finistère ;

Considérant que des informations portées à la connaissance des services de l’État indiquent qu’un ou
plusieurs rassemblements festifs à caractère musical de type rave-party pourraient être organisés dans
le département du Finistère, entre le 22 et le 25 juillet 2022 ; qu’en raison de la période de vacances
estivales et des conditions météorologiques favorables, ces événements sont susceptibles de
rassembler plusieurs milliers de personnes durant plusieurs jours consécutifs ;

Considérant qu’en application de l’article L. 211-5 du code de la sécurité intérieure, les rassemblements
festifs à caractère musical sont soumis à l’obligation de déclaration préalable auprès du préfet de
département ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Finistère, précisant le
nombre prévisible de participants ainsi que les mesures envisagées par les organisateurs des
rassemblements mentionnés ci-dessus pour garantir la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité
publiques, alors même que les organisateurs en ont l’obligation au plus tard un mois avant la date
prévue du rassemblement ;

Considérant l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et la tranquillité publics et les pouvoirs
de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 du code
général des collectivités territoriales ;

Considérant que lors d’un rassemblement festif à caractère musical, il est particulièrement difficile pour
des personnes qui vont s’adonner à la danse de respecter les règles sanitaires, entraînant de fait un
risque de transmission accrue de la Covid-19 au sein de la population, dans un contexte
épidémiologique toujours avéré et avec un niveau d’activité particulièrement élevé au sein des services
hospitaliers ;
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Considérant que les rassemblements festifs à caractère musical provoquent un brassage de population
favorisant la propagation du virus ; qu’afin de continuer à maîtriser la diffusion de l’épidémie dans le
département, il y a lieu de prendre toute disposition pour empêcher la tenue de tels rassemblements,
en particulier en limitant l’utilisation de matériels de sonorisation qui contribueraient à maintenir dans
le temps et dans un lieu fixe le rassemblement de nombreuses personnes, favorisant le risque de
propagation du virus et de troubles graves à l’ordre public ;

Considérant que le département du Finistère fait face depuis le 18 juillet 2022 à des incendies d’une
ampleur sans précédent ; qu’ainsi, les effectifs des forces de sécurité et de secours, mobilisés sur
d’autres missions sont, de ce fait, insuffisants pour permettre à ces rassemblements inopinés de se
dérouler dans de bonnes conditions ;

Considérant que, dans ces circonstances, la nature et les conditions d’organisation de ces événements
sont de nature à provoquer des troubles graves à l’environnement ainsi qu’à l’ordre et à la tranquillité
publics ;

Considérant que face à ces risques, il convient d’assurer la sécurité des personnes et des biens par des
mesures adaptées à la gravité de la menace ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

ARRÊTE

Article 1  er   : La tenue de rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des
caractéristiques énoncées à l’article R. 211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux
légalement déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble du territoire du département du Finistère
du 22 juillet 2022 à 20 heures au 25 juillet 2022 à 8 heures.

Article 2 : Le transport de matériel « sound system » susceptible d’être utilisé pour une manifestation
non autorisée est interdite sur l’ensemble des réseaux routiers (réseau national et réseau secondaire) du
département du Finistère du 22 juillet 2022 à 20 heures au 25 juillet 2022 à 8 heures.

Article 3 : Toute infraction aux dispositions des articles 1er et 2 est passible des sanctions prévues par
l’article R. 211-27 du code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de
sa confiscation par le tribunal.

Article 4 : Dans un délai de deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Finistère (42 boulevard Dupleix, CS16033, 29320 Quimper
Cedex) ;
- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75008 Paris) ;
- d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes (3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044
Rennes CEDEX). Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois par
l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet par intérim du préfet du Finistère, les sous-préfets
d’arrondissement, le directeur départemental de la sécurité publique, la colonelle commandant le
groupement de gendarmerie départementale et les maires des communes du Finistère sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs ainsi que sur le site Internet de la préfecture du Finistère et transmis aux procureurs de la
République près les tribunaux judiciaires de Quimper et Brest ainsi qu’aux maires du Finistère.

Le préfet,
Pour le préfet, le secrétaire général,

signé

Christophe MARX
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Cabinet
Direction des Sécurités

ARRÊTÉ PORTANT REQUISITION
D’UNE CITERNE DE CARBURANT

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 742-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et
à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHE en qualité de préfet du
Finistère ;

Considérant le caractère exceptionnel et l’importance de l’incendie en cours à Brasparts ;

Considérant que l’urgence à mettre en œuvre sans délai des moyens de fourniture de carburant
aux engins de lutte contre l’incendie est avérée et que les moyens départementaux disponibles
sont mobilisés de manière massive et renforcés par des moyens extra-départementaux ;

Considérant la nécessité pour faire face à la présente situation de crise, de mobiliser
immédiatement des moyens disponibles indispensables aux opérations ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : RÉQUISITION

La société Transports Pétroliers de l’Ouest est réquisitionnée pour effectuer la fourniture et la
livraison de 3 800 L de gasoil aux engins du SDIS déployés sur le site de l’incendie en cours à
Brasparts.

La réquisition est exécutoire à compter du 22 juillet 2022 et jusqu’au vendredi 29 juillet 2022 à
12h00. 

ARTICLE 2 : INDEMNISATION

La rétribution de l’entreprise sera de même nature que celle habituellement fournie à la clientèle
et calculée d’après le prix commercial normal et licite de la prestation.

Les frais liés à la mise en œuvre de cette réquisition seront intégralement mis à la charge de la
Préfecture du département du Finistère, sur la base d’un état détaillé des prestations effectuées.
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ARTICLE 3 : NOTIFICATION

Le présent ordre de réquisition sera notifié à la société Transports Pétroliers de l’Ouest.

ARTICLE 4 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Un recours gracieux peut être présenté dans un délai de deux mois. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande en recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R421-2 du code de la justice
administrative.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Rennes, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l’application
Télérecours citoyen accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

ARTICLE 5 : EXÉCUTION

Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté :
• le secrétaire général de la préfecture,
• le directeur de cabinet du préfet,
• la sous-préfète de Châteaulin,
• le directeur départemental des territoires et de la mer.

ARTICLE 6 : PUBLICATION

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux services visés à l’article précédent, ainsi qu’à la préfecture de la zone de défense et de
sécurité Ouest.

Fait à QUIMPER , le 22 juillet 2022

Pour le Préfet,
Par délégation, le sous-préfet

signé

Christophe MARX
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Cabinet
Direction des Sécurités

ARRÊTÉ PORTANT REQUISITION
DE SANITAIRES MOBILES

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 742-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et
à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHE en qualité de préfet du
Finistère ;

Considérant le caractère exceptionnel et l’importance de l’incendie en cours à Brasparts ;

Considérant que l’équipement en sanitaires des locaux du CIS de Brasparts, prévus pour un
effectif de 6 agents, ne permettent pas de répondre au besoin lié au renforcement massif de
l’effectif dans le cadre de la lutte contre l’incendie en cours ;

Considérant la nécessité pour faire face à la présente situation de crise, de mobiliser
immédiatement des moyens disponibles indispensables aux opérations ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : RÉQUISITION

La société LOXAM MORLAIX EST est réquisitionnée pour effectuer la fourniture et la livraison,
l’entretien et la vidange le cas échéant de 3 sanitaires type « toilettes à l’occidentale » mobiles
qui seront installés sur le site du centre d’incendie et de secours à Brasparts.

La réquisition est exécutoire à compter du 22 juillet 2022 et jusqu’au 27 juillet 2022 à 8h00. 

ARTICLE 2 : INDEMNISATION

La rétribution de l’entreprise sera de même nature que celle habituellement fournie à la clientèle
et calculée d’après le prix commercial normal et licite de la prestation.

Les frais liés à la mise en œuvre de cette réquisition seront intégralement mis à la charge de la
Préfecture du département du Finistère, sur la base d’un état détaillé des prestations effectuées.
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ARTICLE 3 : NOTIFICATION

Le présent ordre de réquisition sera notifié à la société LOXAM MORLAIX EST.

ARTICLE 4 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Un recours gracieux peut être présenté dans un délai de deux mois. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande en recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R421-2 du code de la justice
administrative.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Rennes, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l’application
Télérecours citoyen accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

ARTICLE 5 : EXÉCUTION

Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté :
• le secrétaire général de la préfecture,
• le directeur de cabinet du préfet,
• la sous-préfète de Châteaulin,
• le directeur départemental des territoires et de la mer.

ARTICLE 6 : PUBLICATION

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux services visés à l’article précédent, ainsi qu’à la préfecture de la zone de défense et de
sécurité Ouest.

Fait à QUIMPER , le 22 juillet 2022

Pour le Préfet,
Par délégation, le sous-préfet

signé

Christophe MARX
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Direction de la coordination des politiques publiques 
et de l’appui territorial

Bureau de la coordination

ARRÊTÉ DU 21 JUILLET 2022
portant publication de la convention cadre Petites villes de demain

valant convention d’Opération de Revitalisation du Territoire 
de la communauté de communes du Pays d’Iroise 

pour les communes de Saint-Renan et Ploudalmézeau

Le Préfet du Finistère,
Officier de la Légion d’honneur

 
VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du

logement,  de  l’aménagement  et  du  numérique,  notamment
son article 157;

VU la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la
différenciation,  la  décentralisation,  la  déconcentration  et
portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l’action
publique locale;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment son
article L 303-2 ;

VU la  convention  d’adhésion  « Petites  Villes  de  Demain »  de  la
communauté  de  communes  du  Pays  d’Iroise  pour  les
communes de Saint-Renan et Ploudalmézeau , signée le 7 mai
2021 ;

VU la  convention  cadre  Petites  villes  de  demain  valant
convention d’Opération  de  Revitalisation  du  Territoire  de  la
communauté  de  communes  du  Pays  d’Iroise  pour  les
communes  de  Saint-Renan  et  Ploudalmézeau,  signée  le  12
juillet 2022.

 
ARRETE

Article 1     :  

La  convention  cadre  Petites  Villes  de  Demain  valant  convention  d’Opération  de
Revitalisation du Territoire de la communauté de communes du Pays d’Iroise pour les
communes  de  Saint-Renan  et  Ploudalmézeau,  est  publiée  en  annexe  du  présent
arrêté.
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Article 2     :  

La convention peut être modifiée par avenant, dans les conditions fixées à son article
12.

 Article 3:
 
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le Président de la communauté de
communes  du  Pays  d’Iroise,  les  Maires  des  communes  de  Saint-Renan  et
Ploudalmézeau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de la mise en œuvre de la
convention et de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Finistère.

 Le Préfet,

Signé

             Philippe MAHÉ
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL D’ARRÊT DÉFINITIF DE TRAVAUX MINIERS 
DE LA CONCESSION DE SABLES COQUILLIERS DITE DE « POINTE D’ARMOR » DIT

ARRÊTÉ DE PREMIER DONNÉ ACTE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

Permis d’exploitation de la concession de sables coquilliers dite de « Pointe d’Armor »
(Finistère)

****
Compagnie Armoricaine de Navigation

****

VU le Code Minier ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU la  loi  n°76-646  du  16  juillet  1976  modifiée  relative  à  la  prospection,  à  la  recherche  et  à  l’exploitation  des
substances minérales non visées à l’article 2 du Code Minier et contenues dans les fonds marins du domaine public
métropolitain ;

VU la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral ;

VU la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée, relative à l’archéologie préventive, ensemble le décret n°2004-490
du 3 juin 2004 relatifs aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive ;

VU le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’action de l’État en mer ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockages souterrains ;

VU le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police
des mines et des stockages souterrains ;

VU le décret n°2006-798 du 6 juillet 2006, relatif à la prospection, à la recherche et à l’exploitation de substances
minérales ou fossiles contenues dans les fonds marins du domaine public et du plateau continental métropolitain ;

VU le décret du 14 septembre 2015 (JO des 16 et 23 septembre 2015), accordant la concession de sables coquilliers
dite « concession de Pointe d’Armor » à la Compagnie Armoricaine de Navigation pour une durée de 15 ans à
compter de la publication dudit décret au Journal Officiel de la République Française, sur une superficie de 4 km ²
environ, portant sur les fonds marins du domaine public maritime au large des côtes des départements du Finistère
et des Côtes d’Armor ;

VU la  demande  d’arrêt  définitif  de  travaux  déposée  le  4  novembre  2021  par  la  Compagnie  Armoricaine  de
Navigation accompagnée d’un mémoire de fin de travaux;
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VU les avis émis par l’IFREMER le 12 janvier 2022, la préfecture maritime le 28 février 2022, la DML du Finistère le
7 février 2022 ;

VU les avis favorables émis par les collectivités territoriales ;

VU le rapport du service instructeur de la DREAL 35 du 4 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que les études menées par la CAN post-exploitation en 2017 ne montrent pas d’impact sur   
l’environnement et que de ce fait il n’apparaît pas nécessaire de réaliser un nouveau suivi de la zone ;

Le déclarant entendu ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Finistère :

ARRÊTE:

Article 1     

Il est donné acte ce jour à la Compagnie Armoricaine de Navigation dont le siège social est situé Zone Industrielle – BP 65-
22 260 PONTRIEUX aucune exécution de travaux, ainsi qu’aucun suivi environnemental dans le cadre de l'arrêt définitif
des travaux liés au permis d’exploitation de sables coquilliers.
Le périmètre concerné est celui identifié « périmètre à de la concession » sur le plan annexé au présent arrêté.

Article 2 – Dispositions générales

Les dispositions du présent arrêté ne valent qu’au titre de l’exercice de la police des mines.
Elles ne préjugent en rien des autres autorisations administratives susceptibles de régir l’activité du site.

Article 3 – Droits des tiers

Conformément aux dispositions du Code Civil, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, y compris après
la constatation de la cessation des obligations de la Compagnie Armoricaine de Navigation au titre du Code Minier.

Article 4 – Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Rennes dans le délai de deux mois à compter
de sa notification.

Article 5 – Notification et exécution

Le Secrétaire général de la Préfecture du Finistère, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de présent arrêté qui sera notifié à la
Compagnie Armoricaine de Navigation et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper le 20 juillet 2022

                 Pour le Préfet,
           Le Secrétaire Général,

                                                                                                                           signé
              Christophe MARX

 Destinataires     :

• Monsieur le Préfet Maritime de l’atlantique
• Monsieur le DDTM DML 29/22
•  Mesdames et Messieurs les Maires des communes de :

◦ Côtes  d’Armor   :  Plestin-les-Grèves,  Tréduder,  Saint-Michel-en-Grève,  Trédrez-Locquémeau,  Ploumilliau,
Ploulec’h, Trébeurden, Pleumeur-Bodou et Lannion.

M. le Président de Lannion Trégor Communauté
◦ Finistère     : Plougasnou, Saint-Jean du Doigt, Guimaëc et Locquirec. 
Compagnie Armoricaine de Navigation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL D’ARRÊT DÉFINITIF DE TRAVAUX MINIERS 
DU GISEMENT DE SABLES COQUILLIERS DE POINTE D’ARMOR DIT ARRÊTÉ DE

SECOND DONNÉ ACTE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

Permis d'exploitation de la concession de sables coquilliers dite de « Pointe d’Armor »
(Finistère)

****
Compagnie Armoricaine de Navigation

****
VU le Code Minier ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU la loi n°76-646 du 16 juillet 1976 modifiée relative à la prospection, à la recherche et à l’exploitation  des
substances minérales non visées à l’article 2 du Code Minier et contenues dans les fonds marins du domaine public
métropolitain ;

VU la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral ;

VU la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée, relative à l’archéologie préventive, ensemble le décret n°2004-490
du 3 juin 2004 relatifs aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive ;

VU le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’action de l’État en mer ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockages souterrains ;

VU le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police
des mines et des stockages souterrains ;

VU le décret n°2006-798 du 6 juillet 2006, relatif à la prospection, à la recherche et à l’exploitation de substances
minérales ou fossiles contenues dans les fonds marins du domaine public et du plateau continental métropolitain ;

VU le décret du 14 septembre 2015 (JO des 16 et 23 septembre 2015), ensemble le cahier des charges y annexer,
accordant la concession de sables coquilliers dite « concession de Pointe d’Armor » à la Compagnie Armoricaine
de  Navigation  pour  une  durée  de  15 ans  à  compter  de  la  publication  dudit  décret  au  Journal  Officiel  de  la
République  Française,  sur  une  superficie  de  4 km ²  environ,  portant  sur  les  fonds  marins  du  domaine  public
maritime au large des côtes des départements du Finistère et des Côtes d’Armor ;

VU la demande d’arrêt définitif de travaux déposée le 4 novembre 2021 par la Compagnie Armoricaine de Navigation 
accompagnée d’un mémoire de fin de travaux;

VU les avis émis par l’IFREMER le 12 janvier 2022, la préfecture maritime le 28 février 2022, la DML du Finistère le 
7 février 2022 ;
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VU les avis favorables émis par les collectivités territoriales ;

VU l’arrêté préfectoral de premier donné acte du 20 juillet 2022 ;

VU le rapport du service instructeur du 4 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté de premier donné acte a été exécuté,

Le déclarant entendu ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Finistère :

ARRÊTE:
Article 1     

Il est donné acte ce jour à la Compagnie Armoricaine de Navigation dont le siège social est situé Zone Industrielle – BP 65 -
22260 PONTRIEUX de l’arrêt des travaux miniers liés au permis d’exploitation de sables coquilliers de la concession de
Pointe d’Armor, de l’exécution de l’arrêté de premier donné acte et il est mis fin à la police des mines.

Article 2 – Dispositions générales

Les dispositions du présent arrêté ne valent qu’au titre de l’exercice de la police des mines.
Elles ne préjugent en rien des autres autorisations administratives susceptibles de régir l’activité du site.

Article 3 – Droits des tiers

Conformément aux dispositions du Code Civil, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, y compris après
la constatation de la cessation des obligations de la Compagnie Armoricaine de Navigation au titre du Code Minier.

Article 4 – Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Rennes dans le délai de deux mois à compter
de sa notification.

Article 5 – Notification et exécution

Le Secrétaire général de la Préfecture du Finistère, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de présent arrêté qui sera notifié à la
Compagnie Armoricaine de Navigation et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère. 

Fait à Quimper le 21 juillet 2022

Pour le Préfet,
        Le Secrétaire Général,

                                                                                                                        signé
           Christophe MARX

Destinataires

• Monsieur le Préfet Maritime de l’atlantique
• Monsieur le DDTM DML 29/22
• Mesdames et Messieurs les Maires des communes de :

◦ Côtes  d’Armor :  Plestin-les-Grèves,  Tréduder,  Saint-Michel-en-Grève,  Trédrez-Locquémeau,  Ploumilliau,
Ploulec’h, Trébeurden, Pleumeur-Bodou, Lannion.

◦ Finistère : Plougasnou, Saint-Jean du Doigt, Guimaëc, Locquirec. 
Monsieur le Président de Lannion Tregor Communauté

• Compagnie Armoricaine de Navigation
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail et 

des solidarités

ARRÊTÉ DU
PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE À DES FONCTIONNAIRES DE LA DIRECTION

DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
 Officier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'État ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 06 février 1992 modifiée, relative à l'administration territoriale de la
République ;

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié, portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ  en qualité de préfet du Finistère ;

VU l'arrêté du Premier ministre du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation
individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles ;

VU l'arrêté conjoint du Premier ministre et du ministre de l'intérieur du 2 juin 2020 portant nomination, à
compter du 1er juillet 2021, de Mme Enora GUILLERME en tant que directrice départementale adjointe de
l'emploi, du travail et des solidarités du Finistère ;

VU l'arrêté conjoint du Premier ministre et du ministre de l'intérieur du 9 septembre 2021 portant
nomination, à compter du 16 septembre, de Mme France BLANCHARD en tant que directrice
départementale adjointe de l'emploi, du travail et des solidarités du Finistère

VU l'arrêté conjoint de la Première ministre et du ministre de l'intérieur portant nomination, à compter du
18 juillet, de M. Olivier NAYS, en tant que directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités du
Finistère ;

VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l'emploi, du
travail et des solidarités du Finistère ;

VU l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à
M. Olivier NAYS, directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités du Finistère ;

VU l'arrêté du 1er décembre 2021 du directeur départemental de l'Emploi, du Travail et des Solidarités
portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la DDETS
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Sur proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités ;

ARR  Ê  TE  

ARTICLE 1  er    : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier NAYS, délégation est donnée à l'effet
de signer, tous actes, décisions, circulaires, rapports, correspondances et documents faisant l'objet de
la délégation qui lui a été consentie dans l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2022 susvisé, à
Mme Enora GUILLERME, directrice départementale adjointe et à Mme France BLANCHARD, directrice
départementale adjointe.

ARTICLE 2  : En cas d'absence simultanée ou d'empêchement de M. Olivier NAYS, de
Mme Enora GUILLERME et de Mme France BLANCHARD, et dans les limites fixées par l'article 1 de
l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2022 susvisé, subdélégation est donnée dans le cadre de leurs
attributions à :

Pour la mission aux droits des femmes et à l'égalité :

- Mme Maud LE GOFF, attachée d'administration, déléguée départementale aux droits des femmes et à 
l'égalité entre les femmes et les hommes; 

Pour le cabinet :

- Mme Nicole COUSIN, inspectrice hors classe de l'action sanitaire et sociale, cheffe de cabinet.
- En cas d'absence ou d'empêchement, à Mme Laëtitia LARBALESTIER, secrétaire administrative de 
classe supérieure, adjointe à la cheffe de cabinet.

Pour le pôle hébergement et logement :

- Mme Béatrice HOARAU, inspectrice hors classe de l'action sanitaire et sociale, cheffe du pôle 
hébergement et logement

- En cas d'absence de Mme Béatrice HOARAU, pour ce qui concerne la commission de coordination des 
actions de prévention et de lutte contre les expulsions locatives et pour ce qui concerne le secrétariat 
de la commission de médiation DALO (Droit Au Logement Opposable), à Mme Sandrine LARHANTEC, 
attachée d'administration, et pour ce qui concerne les admissions et prolongations de prise en charge 
dans les dispositifs d'hébergement et de logement adapté (IML, AVDL, CHRS, ALT, AGIR) à Mme Valérie 
KALBACHER, conseillère technique en service social

Pour le pôle des solidarités, de l'insertion et de l'emploi :

- Mme Agnès ABIVEN-ABALLEA, inspectrice hors classe de l'action sanitaire et sociale, cheffe du pôle;

Pour le pôle accompagnement des entreprises et des relations du travail :

- Mme Katya BOSSER, directrice adjointe du travail

Pour le pôle inspection du travail

- M. Philippe BLOUET, directeur adjoint du travail

- Mme Myriam CROGUENNOC, directrice adjointe du travail

-  Mme Hélène HERNANDEZ, directrice adjointe du travail
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ARTICLE 3 : L'arrêté préfectoral du 1er décembre 2021 portant subdélégation de signature à des 
fonctionnaires de la direction départementale de l'emploi, du travail etdes solidarités du Finistère est 
abrogé.

ARTICLE 4: le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois, à compter de sa notification ou sa
publication, d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes par voie postale ou 
par l'application Télérecours citoyens accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 5: Le directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités du Finistère est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Finistère.

Fait à Quimper le 18 juillet 2022

Pour le Préfet et par délégation,
   le directeur départemental de 
l'emploi, du travail et des solidarités

                                                                                                               

                                                                                                                               Signé
           Olivier NAYS
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2, rue de Kérivoal 
29334 QUIMPER Cedex 
Tél : 02 98 64 36 36 
ddpp@finistere.gouv.fr 1 

 

 
Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

ARRETE Nº 29-2022-020-IA DU 21 JUILLET 2022 

DÉTERMINANT UNE ZONE DE CONTRÔLE TEMPORAIRE AUTOUR D’UN CAS D'INFLUENZA 

AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGÈNE DANS LA FAUNE SAUVAGE ET LES MESURES 

APPLICABLES DANS CETTE ZONE 

 
LE PREFET DU FINISTERE 

Officier de la Légion d’honneur 
 

VU le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé 
animale (8 législation sur la santé animale 9) ; 
 
VU le Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines 
dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies 
répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un risque 
considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ; 
 
VU le Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives à 
la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;  
 
VU le code rural et de la pêche maritime ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret N° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination dde Philippe MAHÉ en qualité de préfet du Finistère  
 
VU l’arrêté ministériel du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de 
l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs 
associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les 
opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des 
oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains ; 
 
CONSIDERANT la découverte d’un cadavre de goéland argenté sur le territoire de la commune 
d’Esquibien  (29770), en date du 11 juillet 2022; 
 
CONSIDERANT le résultat positif n°220718-065644-01 rendu par le laboratoire agréé LABOCEA en date 
du 20 juillet 2022 indiquant la détection de l’influenza aviaire (H5 positif) sur ce cadavre; 
 
Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations, 
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ARRETE 

Article 1er : Définition 

 
Une zone de contrôle temporaire est définie conformément à l'analyse de risque menée par la 
direction départementale de la protection des populations comprenant le territoire des communes 
listées ci-dessous : 
 
 

AUDIERNE CLEDEN CAP SIZUN 

GOULIEN PLOGOFF 

PLOUHINEC PRIMELIN 

 
 
 
 
 
 
Les territoires placés en zone de contrôle temporaire sont soumis aux dispositions ci-après. 
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Section 1 : 
Mesures dans les lieux de détention des volailles de la zone de contrôle temporaire 

 
Article 2 : Recensement et visite des lieux de détention des volailles 
 
Il est procédé au recensement de tous les lieux de détention de volailles, exploitations commerciales 
ou non commerciales, et d'autres oiseaux captifs en lien avec les mairies. 
 
Les vétérinaires désignés par le responsable des volailles ou les agents de la direction départementale 
de la protection des populations conduisent, sans délai, une visite dans les exploitations commerciales 
de la zone de contrôle temporaire. Cette visite dont un compte-rendu sera adressé à la DDPP a pour 
but de contrôler l’état de santé des oiseaux et le respect des mesures de biosécurité prévues par les 
arrêtés du 16 mars 2016 et du 29 septembre 2021 susvisés.  

 
Article 3 : Mesures de prévention dans les lieux de détention 

 
Les volailles et autres oiseaux captifs doivent être maintenus en claustration que ce soit dans leurs 
locaux d’hébergement habituels ou dans d’autres lieux de l’exploitation permettant leur isolement, afin 
d’interdire les contacts potentiels avec les oiseaux sauvages. 
 
Tous les détenteurs d’oiseaux doivent respecter les mesures de biosécurité conformément à l’arrêté 
ministériel du 29 septembre 2021 susvisé . 
 
Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou de dépassement des critères 
d’alerte (prévus à l’article 5 – Annexe I de l’arrêté ministériel du 16 mars 2016 sus-visé) est signalée sans 
délai à la direction départementale de la protection des populations par le détenteur ou son 
vétérinaire. 
 
Le renforcement des mesures de biosécurité par tout moyen approprié est requis dans toutes les 
exploitations commerciales notamment avec la mise en place d’un système de désinfection en entrées 
et sorties de la zone professionnelle telle que définie dans l’arrêté biosécurité du 29 septembre 2021 
sus-visé. Ces moyens sont sous la responsabilité du responsable de l'établissement concerné. 
 
Article 4 : Mesures concernant les mouvements d’animaux, de produits et de personnes 
 
Afin de limiter le risque de diffusion de la maladie, un principe général d’interdiction de mouvements 
d’entrée et de sortie des exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs est instauré dans la zone 
de contrôle temporaire. Dans ce même objectif, la vente de volailles vivantes directement aux 
particuliers et les rassemblements d’oiseaux (foires, marchés ou expositions) sont eux aussi interdits 
sans dérogation possible. 
 
Les mouvements de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules et 
d’équipement à destination ou en provenance des exploitations d’oiseaux sont à éviter autant que 
possible. Les mouvements nécessaires font l’objet de précautions particulières en termes de 
biosécurité. De la même manière, aucun aliment pour volailles ni aucun objet susceptible de propager 
le virus de l’influenza aviaire ne doit sortir des exploitations sauf autorisation délivrée par la direction 
départementale de la protection des populations, qui prescrit les mesures à prendre pour éviter la 
propagation de la maladie. 
 
Une dérogation peut être délivrée par la direction départementale de la protection des populations qui 
prescrit les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie. Cette dérogation prendra 
notamment en considération les espèces concernées, le stade de production, la possibilité de 
claustration des oiseaux, la formation à la biosécurité prévue par l’arrêté ministériel du 29 septembre 
2021 susvisé, la mise en œuvre du plan de biosécurité prévue au même arrêté, la visite vétérinaire 
confirmant l’absence de symptômes cliniques sur les volailles de l’élevage concerné ainsi que le respect 
des mesures de biosécurité, et l’évolution des cas d’influenza aviaire hautement pathogène dans la 
faune sauvage. 

2903-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS - 29-2022-07-21-00003 - Arrêté n°29-2022-020-IA du 21

juillet 2022 déterminant une zone de contrôle temporaire autour d'un cas d'influenza aviaire hautement pathogène dans la  faune

sauvage et les mesures applicables dans cette zone.
50



  
 
 
 4 

 

La demande de dérogation accompagnée de l’ensemble des pièces justificatives devra être produite via 
la plateforme 8 démarches simplifiées 9 au plus tard dans les 48 heures avant le mouvement des 
animaux sauf disposition contraire dans le texte qui suit. 
 
Mouvements de volailles vers un établissement d’abattage 

En ce qui concerne les volailles destinées à l’abattoir, la demande de dérogation peut être portée par 
l’opérateur d’abattage  : 

• dans les 48h ouvrées précédant le départ des galliformes, pour toute sortie d’animaux 
demandée à titre dérogatoire par un éleveur; sous réserve de la conclusion satisfaisante de la 
visite vétérinaire. La validation de la DDPP se fera au moyen du laissez-passer sanitaire émis via 
le site 8 démarches simplifiées 9.  

• dans les 48h ouvrées précédant le départ des palmipèdes vers l’abattoir, pour toute sortie 
d’animaux demandée à titre dérogatoire par un éleveur, et si ces animaux ont été maintenus 
intégralement claustrés depuis au moins 8 jours avant leur départ et sous réserve de la 
conclusion satisfaisante de la visite vétérinaire. La validation de la DDPP se fera au moyen du 
laissez-passer sanitaire émis via le site 8 démarches simplifiées 9., 

 
Tout transport vers l’abattoir proche de la production considérée depuis un élevage de la ZCT est 
nécessairement effectué en mode direct, sans collecte dans plusieurs élevages successifs. Si l’abattoir 
n’est pas proche de la production, le camion de transport doit être bâché ou une rangée de caisses 
vides doit entourer le lot de volailles en provenance de la ZCT. Si un abattoir est situé en ZCT, il peut 
continuer à recevoir les animaux provenant des zones non réglementées, sous réserve du respect des 
mesures de biosécurité à l’entrée comme au retour de la ZCT. 
 
Mouvements d’animaux entre élevages (transferts) 
En ce qui concerne les transferts de volailles d’un élevage en ZCT destinés à un autre élevage, la 
demande de dérogation devra être déposée : 

• a minima dans les 48 heures précédant les mouvements via 8 démarches simplifiées 9 pour les 
galliformes avec l’ensemble des pièces justificatives dont le compte-rendu de la visite 
vétérinaire ; 

• a minima dans les 72 heures précédant toute sortie de l’élevage pour les palmipèdes, avec 
réalisation systématique en sus de la visite vétérinaire d’écouvillons trachéaux et cloacaux pour 
recherche du virus de l’influenza aviaire sur au moins 20 volatiles (production impérative des 
résultats des analyses dans les 48 h précédant le départ). 

Les mises en place dans les élevages en ZCT sont possibles par dérogation aux conditions suivantes : 
• visite partie biosécurité préalable à la mise en place par le vétérinaire ; 
• visite clinique comme dans tout élevage dans la période de validité de la ZCT. 

 
Mouvements d’œufs à couver 
Les sorties des œufs à couver à destination d’un couvoir peuvent être autorisées : 
- sur le territoire national sous réserve des conditions suivantes : 

• désinfection des œufs et de leur emballage ; 
• traçabilité des œufs et enregistrement régulier des données d’élevage (viabilité, éclosabilité des 

œufs) ; 
• mise en place de mesures de biosécurité renforcée par le couvoir (dossier à soumettre au 

préalable à la DDPP d’implantation du couvoir) ; 
- vers un couvoir situé dans un autre État membre de l’union européenne (échange 
intracommunautaire) sous réserve des conditions suivantes : 

• respect des conditions nationales de circulation ci-dessus ; 
• vérification, dans les 24 à 72 heures qui précèdent le départ aux échanges, que les données 

d’élevage permettent de s ‘assurer de l’absence de signe clinique évocateur ou cas suspect 
d’influenza aviaire.  

 
Mouvements de poussins destinés aux échanges intracommunautaires 
Les poussins d’un jour issus de cheptels situés en ZCT et destinés à l’élevage dans un autre État membre 
de l’union européenne, les conditions suivantes doivent être remplies : 

• sortie des OAC conformes aux conditions définies au paragraphe précédent ;  
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• vérification, dans les 24 heures qui précèdent le départ aux échanges, que les données 
d’élevage permettent de s‘assurer de l’absence de signe clinique évocateur ou cas suspect 
d’influenza aviaire. 

 
Mouvements des œufs de consommation et des viandes de volailles 
Les œufs de consommation peuvent quitter les exploitations pour autant qu’ils soient emballés dans 
un emballage jetable ou composé de matériaux nettoyables et désinfectables et que toutes les mesures 
de biosécurité requises soient appliquées. La traçabilité des œufs doit être assurée par l’opérateur de 
collecte et doit être tenue à disposition de la DDPP sur demande. 
 
Les viandes issues des volailles détenues en ZCT peuvent être cédées sans conditions particulières au 
consommateur. 
 
Gestion des cadavres et des autres sous produits (dont les effluents) 
Les cadavres sont stockés dans des containers étanches et si besoin conservés au froid dans l’attente 
de leur collecte par l’équarrisseur. Lors de la collecte des cadavres, si le camion est amené à collecter 
dans et hors zone, les élevages situés en ZCT devront être collectés les derniers. Le nettoyage et la 
désinfection de l’extérieur du camion à la sortie des élevages seront mis en œuvre selon les principes 
de biosécurité renforcée décrits au début du présent article. 
 
Le transport et l’épandage de lisier de volailles au sens du règlement (CE) 1069/2009 ou déjections et 
litières usagées d’autres oiseaux captifs est interdit. Par dérogation sous couvert d’un laissez-passer, le 
transport et les épandages de lisier, déjections et litières usagées peuvent être autorisés par la direction 
départementale de la protection des populations, sous réserve d’être réalisé pour le transport avec des 
contenants clos et étanches et pour l’épandage avec des dispositifs ne produisant pas d'aérosols, et 
d’être accompagné d'un enfouissement immédiat. Le lisier peut être destiné à un site de compostage 
ou de méthanisation agréé, effectuant une transformation de ces matières (70°C / 1h). 
 
Les autres sous-produits animaux tels que les coquilles et les plumes sont interdits à l'épandage. Ces 
sous-produits animaux issus de volailles de la zone réglementées et abattues en abattoir implanté à 
l’intérieur de la zone sont exclusivement destinés à un établissement de traitement agréé au titre du 
règlement (CE) n°1069/2009. 
 
Article 5 : Gestion des activités cynégétiques 
 
Le transport et l’introduction dans le milieu naturel de gibier à plumes, y compris les galliformes sont 
interdits dans la ZCT. En cas de demande de dérogation, les conditions de dérogation seront étudiées 
selon une analyse des risques par la direction départementale de la protection des populations et 
précisées en accord avec la direction générale de l’alimentation (DGAL) dans les arrêtés de zone. Le 
transport et l’utilisation des appelants pour la chasse au gibier d’eau sont interdits dans la ZCT. 
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Section 2 : 

Mesures appliquées dans la faune sauvage 

 
 
Article 6 : surveillance dans la faune sauvage 

 
Une surveillance renforcée de l’avifaune sauvage est effectuée par le réseau SAGIR, sur toute la zone 
concernée. 
 
Article 7  : collecte des cadavres d’oiseaux sauvages 
 
Dans le cas où les cadavres d’oiseaux sauvages ne sont pas collectés aux fins de la surveillance prévue à 
l’article 6, ils doivent être pris en charge par la mairie de la commune qui les mettra à disposition de 
l’équarrissage. Toutefois les informations relatives à la collecte (nombre d’oiseaux et espèces 
concernées, lieu précis de la collecte) sont à transmettre aux services de l’OFB dans le cadre du suivi 
global. 
 
Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter le risque de diffusion du virus à partir des 
cadavres : 

• ramassage et transport rapide et biosécurisé des cadavres vers un lieu de stockage dans 
l’attente de la collecte. Une attention particulière doit être portée sur la désinfection des 
chaussures de l’opérateur de collecte des cadavres. 

• la demande d’enlèvement à l’équarrissage doit faire mention que les cadavres à collecter sont 
suspects d’influenza afin que des mesures spécifiques puissent être prises. En particulier, aucun 
élevage ne pourra être collecté après un ramassage de cadavres d’oiseaux sauvages suspects. 
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Section 3 : 
Dispositions générales 

 
 

Article 8 : levée de la zone de contrôle temporaire 

 
La zone de contrôle temporaire est levée au plus tôt 21 jours après la découverte de l’oiseau sauvage 
contaminé ayant induit les mesures. 
Cette levée ne peut être prononcée que lorsque les conclusions des visites vétérinaires ou de la 
direction départementale de la protection des populations dans tous les lieux de détention d’oiseaux 
sont favorables, sous réserve de l’absence d’autres cas dans la faune sauvage et d’absence de foyer 
d’influenza aviaire dans les élevages. 
 
L’arrêté préfectoral reste donc en vigueur a minima pendant 21 jours après la date de découverte du 
cas. 
 
Article 09 : dispositions pénales 
 
Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et réprimées par 
les articles R228-1 à R228-10 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 10 : recours 
 
Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent sous un délai de deux mois à compter de sa notification, conformément aux dispositions 
des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative. 
 
Article 11 : 
 
Le Secrétaire général de la préfecture du Finistère, le Commandant du groupement de gendarmerie du 
Finistère, le directeur départemental de la protection des populations, les maires des communes 
concernées, l’Office français de la Biodiversité et les vétérinaires sanitaires sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture et affiché dans les mairies concernées. 
 
 

 
LE PREFET, 

 

SIGNÉ 
 

Philippe MAHÉ 
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Ministère / Collectivité

Direction / Etablissement

Ministère de l'Economie, des Finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction départementale des Finances publiques du 
Finistère

Service Division des Ressources humaines

Adresse N° : 7 A            Rue : Allée de Couhouren

Commune :   Quimper

Code postal : 29 000

SIRET

130 013 220 008 30

Téléphone

ddfip29.ppr.personnel
@dgfip.finances.gouv.fr

Courriel

Responsable du recrutement

Fonction

Daniel HUON

Adjoint Ressources Humaines 

Téléphone

daniel.huon@dgfip.finances.gou
v.fr

L'OFFRE DE RECRUTEMENT

L'EMPLOYEUR

Durée hebdomadaire 
de travail

Corps / Cadre d'emplois

Emploi exercé

Agent de catégorie C de la Fonction Publique de l'Etat

Agent administratif des Finances publiques

Date de début 2201 12

Date de fin 2330 11

Rémunération brute mensuelle  1 645 €

Descriptif de l'emploi

Conditions particulières d'exercice 
de l'emploi

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site www.fonction-publique.gouv.fr/score/autres-recrutements/pacte-a-letat

PACTE
Fiche de déclaration des offres de recrutement

PROCEDURE DE RECRUTEMENT

Lieu des épreuves de sélection 7 A Allée de Couchouren 29 000 QUIMPER

Date limite de dépôt des candidatures auprès du 
Pôle emploi

202209 09

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la aux directeurs régionaux de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS)

Descriptif de l'emploi

Lieu d'exercice de l'emploi

Domaine de formation souhaité

 CARHAIX-PLOUGUER (29270)

Des notions en bureautique seraient appréciées.

 35 heures

Etre agé(e) de 16 à 28 ans au plus, sans diplôme ou avoir un niveau de diplôme 
inférieur au BACCALAUREAT
Ou être âgé(e) de 45 ans et plus, en situation de chômage de longue durée et 
bénéficiaire de minima sociaux. 

2Nombre de postes ouverts

Courriel

02 98 98 36 93

02 98 98 36 93

Les missions exercées dépendent du service d'affectation (par exemple : la tenue de 
la comptabilité de l’État / la gestion, le contrôle et le recouvrement de l'impôt / la 
gestion des ressources humaines et budgétaires, etc).
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DECISION N° 2022-100

De Madame la Directrice générale du Centre hospitalier
universitaire de Brest, des Centres hospitaliers de Crozon,

Landerneau, Lesneven, Saint-Renan et de l’EHPAD de
Trébrivan portant délégaton de signature
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Saint-Renan et de l�EHPAD de Trébrivan portant délégation de signature
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Décision N° 2022-100 de la Directrice générale du CHRU de Brest, des CH de Crozon, Landerneau,
Lesneven, Saint-Renan et de l’EHPAD de Trébrivan portant délégaton de signature

La Directrice générale,

Vu le Code de la Santé Publi que et nota  ent les artcles L. 6143-7, D. 6143-33 à 35,
Vu le Code des Marchés Publics,
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfor e de l’hôpital et relatve aux patents, à la santé
et aux territoires,
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de  odernisaton de notre systè e de santé,
Vu le décret n°2005-921  odifé portant statut partculier des grades et e plois des personnels de
directon des établisse ents publics de santé,
Vu le décret n°2009-1765 du 30 déce bre 2009 relatf au directeur et aux  e bres du directoire des
établisse ents de santé,
Vu  le  décret  n°2010-425  du  29  avril  2010  relatf  à  l’organisaton  fnancière  et  à  l’investsse ent
i  obilier des établisse ents de santé,
Vu le décret n°2016-524 du 27 avril 2016 relatf aux groupe ents hospitaliers de territoire,
Vu le décret n°2017-701 du 2  ai 2017 relatf aux  odalités de  ise en œuvre des actvités, fonctons
et  issions  entonnées à l’artcle L. 6132-3 du code de la santé publi que, au sein des groupe ents
hospitaliers de territoire,
Vu  le  Décret  n°  2005-920  du 2  août  2005 portant  dispositons  relatves  à  la  directon  de  certains
établisse ents   entonnés  à  l'artcle  2  de  la  loi  n°  86-33  du  9  janvier  1986  portant  dispositons
statutaires relatves à la foncton publi que hospitalière,
Vu le Décret 2018-255 et arrêté du 9 avril 2018,
Vu le ttre V de l’instructon M21 sur la co ptabilité des établisse ents d’hospitalisaton, relatf à la
co ptabilité du responsable des services écono i ques,
Vu les conventons de directon co  une, 
Vu  le  Décret  du  14  août  2020  portant  no inaton de  la  directrice  générale  du centre  hospitalier
universitaire de Brest M e FAVREL-FEUILLADE (Florence), 
Vu la prise de fonctons de Mada e Florence FAVREL-FEUILLADE le 14 septe bre 2020,
Vu l’organigra  e de directon,

DECIDE

Artcle liminaire de portée générale – Prise d’efet

La présente décision prend efet à co pter du 18 juillet 2022. Elle abroge la décision n°2022-65 du 1 er

 ai 2022. Elle fera l’objet d’une publicaton au recueil des actes ad inistratfs, d’une publicaton sur
les sites Intranet et Internet de l’établisse ent, d’un afchage dans le couloir de la Directon générale
sur le site de Morvan. 
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I. Délégations générales 
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Directrice Générale adjointe

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature est donnée à Mada e Noé ie SAINT-HILARY, Directrice générale adjointe, en
cas d’absence ou d’e pêche ent de Mada e Florence FAVREL-FEUILLADE, Directrice générale, pour
tous les actes relatfs au CHRU de Brest, aux CH de Crozon, Landerneau, Lesneven, Saint-Renan, et à
l’EHPAD de Trébrivan.

Cete délégaton vise nota  ent la signature des  archés et l’ense ble des actes, pris en  qualité
d’autorité  investe  du  pouvoir  de  no inaton,  concernant  l’ense ble  du  personnel,  y  co pris  les
décisions  individuelles  relatves  à la  discipline,  l’évoluton de  la  carrière  ou  la  ré unératon.  Sont
égale ent  visées  les  décisions  de  suspension  à  ttre  conservatoire  de  l’ense ble  des  personnels
 édicaux et non  édicaux. 
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Directeur de la communication

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature  est  donnée à Mada e Aurélia  DERISCHEBOURG,  Directrice adjointe,  pour
l’ense ble des actes de geston du service, nota  ent les docu ents suivants : 

- Bons de co  ande ;
- Factures et certfcats pour paie ent ;
- Courriers d’ordre général (à l’excepton des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence

Régionale de Santé ;
- Conventons de coopératon, nota  ent dans le cadre de la culture ;
- Conventons de stage. 

Artcle 2 – Délégataire secondaire

Mada e Anaïs BRIEC dispose de la délégaton de signature pour :
- Bons de co  ande ;
- Factures et certfcats pour paie ent ;
- Conventons de coopératon, nota  ent dans le cadre de la culture.

Pour  l’ense ble  des  actes  susvisés,  en cas  d’e pêche ent  de Mada e Aurélia  DERISCHEBOURG,
délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Isabelle  GOURMELEN,  Atachée  d’ad inistraton
hospitalière et à Mada e Florence SAINT-CAS, dans le cadre de ses  issions liées à co  unicaton. 
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Cadres de direction

Artcle 1 – Objeet 

Délégaton  de  signature  est  donnée  aux  cadres  de  directon  pour  signer,  dans  leur  do aine  de
responsabilité,  tous les docu ents internes et externes,  conventons de stage, notes,  certfcats et
atestatons, à l’excepton : 

- Des réponses aux interventons é anant de personnalités polit ques ;
- Des notes de services d’ordre général ou régle entaire ;
- Des  archés publics passés par cha que établisse ent,  quel  qu’en soit le  ontant ; 
- Des conventons de toute nature liant l’établisse ent à un organis e extérieur (ne sont pas

concernés  les  contrats  individuels  relevant  du  do aine  de  la  Directon  des  ressources
hu aines).

Artcle 2 – Liste des cadres de directon

La  qualité de cadre de directon concerne : 

- Mada e Florence AKLI, Directrice des soins
- Mada e Aude BAILLET-HERAULT, Directrice adjointe
- Mada e Isabelle BEGOC, Directrice adjointe,
- Mada e Sarah BODDY, Directrice adjointe,
- Mada e Sabine CAGNON, Directrice adjointe,
- Mada e Julie COTTENCEAU, Directrice adjointe, 
- Mada e Christelle COLLEC, Directrice adjointe,
- Mada e Aurélia DERISCHEBOURG, Directrice adjointe,
- Mada e Stephanie DIOSZEGHY, Directrice ajointe, 
- Monsieur Yves DUVAL, Directeur adjoint,
- Monsieur Arnaud GUYADER, Directeur adjoint, 
- Monsieur Yannick JESTIN, Directeur des soins,
- Mada e Laurence JULLIEN-FLAGEUL, Directrice des soins,
- Monsieur Thibault JURVILLIER, Directeur adjoint,
- Mada e Sabine LAFFAY, Directrice adjointe,
- Monsieur Cyril MARTIN, Directeur adjoint,
- Mada e Karin MASINI, Directrice adjointe,
- Mada e Claire MILLINER, Directrice adjointe,
- Mada e Nathalie MOLA, Directrice des soins,
- Mada e Sophie MAUNIER, Directrice adjointe,
- Mada e Anne NOAH, Directrice adjointe,
- Mada e Alice NUTTE, Directrice adjointe,
- Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, Directeur adjoint,
- Mada e Elisabeth PERETTI, Directrice adjointe, 
- Monsieur Frédéric PITEL, Directeur adjoint,
- Monsieur Sa uel REJIBA, Directeur adjoint,
- Mada e Anne ROUGNANT, Directrice adjointe,
- Monsieur Ronan SANQUER, Directeur adjoint,
- Mada e Bénédicte SIMON, Directrice adjointe,
- Monsieur Alain TROADEC, Directeur des soins.
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Directeurs de garde

Artcle 1 – Objeet 

En ce  qui concerne le CHRU de Brest-Carhaix, les CH de Crozon, Landerneau, Lesneven, Saint-Renan et
l’EHPAD  de  Trébrivan,  délégaton  de  signature  est  donnée  aux  cadres  de  directon  pendant  leur
période d’astreinte ad inistratve et dans les situatons nécessitant une réponse urgente pour :

- Tous les actes nécessaires à la geston des  alades ;
- Tous  les  actes  nécessaires  à  la  contnuité  du  service  public  ou  au  respect  du  principe  de

contnuité des soins ;
- Tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au

 ainten en fonctonne ent des installatons de l’ense ble des sites ;
- Les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justce ;
- Les assignatons des personnels  édicaux et non  édicaux.

Artcle 2 – Liste des directeurs de garde

La  qualité de directeur de garde concerne les cadres de directon statutaire ent habilités à partciper
aux astreintes de directon. Il s’agit de : 

- Mada e Florence AKLI, Directrice des soins,
- Mada e Aude BAILLET-HERAULT, Directrice adjointe,
- Mada e Isabelle BEGOC, Directrice adjointe,
- Mada e Sarah BODDY, Directrice adjointe,
- Mada e Sabine CAGNON, Directrice adjointe,
- Mada e Julie COTTENCEAU, Directrice adjointe, 
- Mada e Christelle COLLEC, Directrice adjointe,
- Mada e Stephanie DIOSZEGHY, Directrice ajointe, 
- Monsieur Yves DUVAL, Directeur adjoint,
- Monsieur Arnaud GUYADER, Directeur adjoint, 
- Monsieur Yannick JESTIN, Directeur des soins,
- Mada e Laurence JULLIEN-FLAGEUL, Directrice des soins,
- Monsieur Thibault JURVILLIER, Directeur adjoint,
- Monsieur Stéphane LE ROUZIC, Directeur des soins,
- Mada e Karin MASINI, Directrice adjointe,
- Monsieur Cyril MARTIN, Directeur adjoint, 
- Mada e Claire MILLINER, Directrice adjointe,
- Mada e Nathalie MOLA, Directrice des soins,
- Mada e Sophie MAUNIER, Directrice adjointe,
- Mada e Anne NOAH, Directrice adjointe,
- Mada e Alice NUTTE, Directrice adjointe,
- Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, Directeur adjoint,
- Mada e Elisabeth PERETTI, Directrice adjointe,
- Monsieur Sa uel REJIBA, Directeur adjoint,
- Mada e Anne ROUGNANT, Directrice adjointe,
- Monsieur Ronan SANQUER, Directeur adjoint,
- Mada e Bénédicte SIMON, Directrice adjointe,
- Monsieur Alain TROADEC, Directeur adjoint.
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I. Délégations relatives au CHRU de Brest
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Coordonnateurs des sites hospitaliers

Artcle 1 – Sites de Brest

Délégaton de signature est donnée à : 

- Mada e Julie  COTTENCEAU,  Directrice  référente  des  sites  de  Guilers,  Delcourt-Ponchelet,
Centre René Fortn, 

- Mada e Sabine CAGNON, Directrice adjointe référente du site de la Cavale Blanche,
- Mada e Aude BAILLET-HERAULT, Directrice adjointe référente du site de Bohars,
- Monsieur Cyril MARTIN, Directeur adjoint référent du site de Morvan,

pour  signer  tous  les  docu ents  internes  et  externes  relatfs  à  la  geston  des  sites  hospitaliers
consttuant les sites du CHRU de Brest, et nota  ent les courriers et notes concernant :

- Les afaires courantes ;
- Les courriers spécif ques aux sites hospitaliers ;
- Les notes d’infor aton ;
- Tout docu ent concernant l’organisaton et le fonctonne ent courant du site. 

 
Artcle 2 – Site de Bohars

En ce  qui concerne le site psychiatri que de Bohars, délégaton de signature est donnée à Mada e
Aude BAILLET-HERAULT pour les points suivants : 

1. Les procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relatve aux droits  et à la protecton des
personnes faisant l’objet de soins psychiatri ques et aux  odalités de leur prise en charge ;

2. Les procédures encadrant le recours à l’isole ent et à la contenton ;
3. Les procédures de  ise sous protecton de justce ;
4. Les courriers d’ordre général ;
5. Les ordres de  ission délivrés dans le cadre de la sectorisaton ;
6. Les conventons de stage concernant les services de psychiatrie,  à l’excepton des secteurs

clini ques,  édico-techni ques et de rééducaton ;
7. Les conventons concernant les actvités thérapeut ques et les séjours thérapeut ques ;
8. Les procès-verbaux de ré quisiton ;
9. Les notes d’infor aton.

En cas d’e pêche ent de Mada e Aude BAILLET-HERAULT, délégaton de signature est donnée à
Mada e Pauline LE BIHAN, Atachée d’ad inistraton hospitalière pour les points 1-2-3-5-8-9 ainsi
 qu’à Mesda es Nolwenn LE GOFF et Aurélie GOLHEN, Adjoints des cadres hospitaliers et Mesda es
Anne MANTEAUX et Louise FIXOT, Adjoints ad inistratfs pour les points 1-2-5 et 8.

Les week-ends et jours fériés, délégaton de signature est donnée aux cadres supérieurs de santé, 
cadres de santé et aux secrétaires du pool du Pôle de Psychiatrie pour le point 2, ainsi  qu’à Mesda es 
Nolwenn LE GOFF et Aurélie GOLHEN, Adjoints des cadres hospitaliers et Mesda es Anne MANTEAUX 
et Louise FIXOT, Adjoints ad inistratfs. 
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En ce  qui concerne le service d’éducaton spéciale et de soins à do icile (SESSAD), situé sur le site de
Winnicot à  Brest,  Délégaton de  signature  est  donnée  à  Mada e Aude  BAILLET-HERAULT,  puis  à
Monsieur Nicolas LE VERCHE, Cadre socio-éducatf responsable du SESSAD pour :

- Tout courrier d’ordre général concernant le SESSAD
- Toutes les procédures préconisées dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002, rénovant l’acton

sociale et  édico-sociale à appli quer au SESSAD.

Artcle 3 – Site de Carhaix

En  ce   qui  concerne  le  site  de  Carhaix,  délégaton  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Olivier
OVAGUIMIAN.
En  cas  d’e pêche ent  de  Monsieur  Olivier  OVAGUIMIAN,  délégaton de  signature  est  donnée  à
Mada e Julie COTTENCEAU, Directrice adjointe.
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Pôle Stratégie, affaires médicales et coopérations territoriales
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Secrétaire général et directeur des projets et de la coopération
territoriale

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature est donnée à Monsieur Ronan SANQUER, Directeur adjoint, pour signer tous
les docu ents internes et externes relatfs à : 

- La stratégie ; 
- La geston de la polit que  édicale et des soins, des projets et de la contractualisaton ;
- Les conventons de stage.

Artcle 2 – Délégataire secondaire

En cas d’e pêche ent de Monsieur Ronan SANQUER, délégaton de signature est donnée à Mada e
Claire MILLINER et à Mada e Bénédicte SIMON, Directeurs adjoints. 

En cas d’e pêche ent si ultané de Monsieur Ronan SANQUER, de Mada e Claire MILLINER et de
Mada e  Bénédicte  SIMON,  délégaton  est  accordée  à  Mada e  Laetta  DOLLIOU, Atachée
d’ad inistraton hospitalière.
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Directeur de la stratégie et des projets médicaux

Artcle 1 – Délégaton générale

Délégaton de signature est donnée à Mada e Claire MILLINER, Directrice adjointe en charge de la
stratégie et des projets  édicaux, pour signer tous les docu ents internes et externes relatfs à : 

- La stratégie ; 
- La geston de la polit que  édicale et des soins, des projets et de la contractualisaton ;
- Les conventons de stage.

Artcle 2 – Délégataire secondaire

En cas d’e pêche ent de Mada e Claire MILLINER, délégaton de signature est donnée à Monsieur
Ronan SANQUER et à Mada e Bénédicte SIMON, Directeurs adjoints.

En cas d’e pêche ent si ultané de Mada e Claire MILLINER, de Monsieur Ronan SANQUER, et de
Mada e  Bénédicte  SIMON,  délégaton  est  accordée  à  Mada e  Laetta  DOLLIOU, Atachée
d’ad inistraton hospitalière.
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Directeur des affaires médicales 

Artcle 1 – Délégaton générale

Délégaton de signature est donnée à Mada e Bénédicte SIMON, Directrice adjoint en charge des
afaires  édicales, pour : 

- L’ense ble  des  courriers  relatfs  à  la  geston du personnel   édical  (étudiants  hospitaliers,
internes,  atachés,  assistants,  pratciens  contractuels,  pratciens  hospitaliers,  pratciens
recrutés  sur  la  base  du  3°  de l’artcle  L.6152-1  du  Code de la  santé  publi que,  personnels
hospitalo-universitaires  et  pratciens  à  diplô e hors  Union européenne),  hor is  les  sages-
fe  es et les  édecins du travail contractuels sous statut non  édical, pour tous les aspects
relatfs  à  la  geston courante  (carrière,  paie  développe ent  professionnel  contnu,  actvité
libérale,  actvité  d’intérêt  général,  etc.),  à  l’excepton  des  procédures  disciplinaires  et
d’insufsance professionnelle ;

- L’ense ble  des  contrats  de  recrute ent,  atestatons  et  décisions  concernant  ces   ê es
personnes et nota  ent :

o Décision de suspension à ttre conservatoire, en applicaton des dispositons de l’artcle
L.6143-7 du Code de la santé publi que ;

o Congés  aladies, autorisatons d’absence, procès-verbaux d’installaton ;
o No inatons  et  cessatons de  foncton pour  les  personnels  te poraires  (étudiants,

internes, atachés, assistants, chefs de clini que, assistants hospitaliers universitaires) ;
o Conventons de stage pour les internes ;
o Décisions d’afectaton ;
o Tableaux de garde et astreintes ;
o Bons de co  ande et conventons de  ise à dispositon te poraire de personnels

 édicaux par des prestataires extérieurs ; 
o Assignatons des personnels  édicaux en cas de grève ou de tableaux de service non

co plets ;
o Procès-verbaux  de  la  Co  ission  Médicale  d’Etablisse ent  et  de  l’ense ble  des

co  issions  ise en place par la CME ;
o Ense ble  des  courriers  relatfs  à  l’organisaton du  te ps  de  travail   édical  et  au

développe ent professionnel contnu ;
o Ordres de  ission concernant le personnel  édical ;
o De andes de publicaton de postes  édicaux à l’agence régionale de santé (tours de

recrute ent des PH) ;
o Contrats d’engage ent de service public exclusif et contrats d’actvité libérale ;
o Autorisatons de cu ul d’actvité et de ré unératon. 

Délégaton per anente est donnée à Mada e Bénédicte SIMON pour signer, dans la li ite des crédits
de dépenses   qui  lui  sont  notfés,  les  engage ents  et  les  li quidatons de dépenses  relevant  de la
Directon des afaires  édicales. 

En cas d’e pêche ent de Mada e Bénédicte SIMON, délégaton de signature est donnée à Monsieur
Ronan SANQUER, Directeur adjoint, à Mada e Claire MILLINER, directrice adjointe, pour l’ense ble
des do aines précisés ci-avant. 
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Artcle 2 – Délégaton ciblée

Délégaton per anente est donnée à Monsieur François BRAND, Ataché d’ad inistraton hospitalière,
pour :

- Les autorisatons d’absence des internes ;
- Les déclaratons de service fait des  édecins atachés ;
- Les atestatons de toutes natures.

En cas d’e pêche ent de Mada e Bénédicte SIMON, délégaton de signature est donnée à Monsieur
François BRAND pour l’ense ble des décisions à efet li ité dans le te ps (autorisatons d’absence,
for aton   édicale  contnue,  certfcats  ad inistratfs,  etc.)  ainsi   que  les  décisions  per etant
d’assurer  la  contnuité  et  à  la  per anence  des  soins,  y  co pris  les  assignatons  de  personnels
 édicaux en cas de grève ou de tableaux de service non co plets. 

En cas  d’e pêche ent si ultané de Mada e Bénédicte  SIMON et de Monsieur  François  BRAND,
délégaton est accordée à Mada e Véroni que LE LANN, à Mada e Hélène LEFEBVRE et à Mada e
Sandra MARCEL, adjointe des cadres hospitaliers, pour les décisions individuelles à efet li ité dans le
te ps (autorisatons d’absence, for aton  édicale contnue, certfcats ad inistratfs, etc.). 
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Directeur de la politique gériatrique

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature est donnée à Mada e Julie COTTENCEAU, Directrice adjointe, pour ce  qui
concerne la geston de la polit que gérontologi que. 

Artcle 2 – Délégataire secondaire

En cas d’absence de Mada e Julie COTTENCEAU, délégaton est donnée à Monsieur Ronan SANQUER,
Directeur adjoint. 
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Directeur de la politique de santé mentale

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature est donnée à Mada e Aude BAILLET-HERAULT, Directrice adjointe, pour ce  qui
concerne la geston de la polit que de santé  entale. 

Artcle 2 – Délégataire secondaire

En  cas  d’absence  de  Mada e Aude  BAILLET-HERAULT,  délégaton  est  donnée  à  Monsieur  Ronan
SANQUER, Directeur adjoint. 
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Pôle Investissement / Achat
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Directeur des achats et de la logistique

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature est donnée à Monsieur Frédéric PITEL, Ingénieur, pour l’ense ble des actes de
geston courante relatve à la Directon des travaux et de l’architecture, nota  ent les docu ents
suivants : 

- Bons de co  ande et actes d’achat ;
- Certfcatons de confor ité des  quanttés livrées et facturées ;
- Letres de notfcaton, ordres de service pour les gros travaux et réparatons a ortssables,

toutes  décisions,  atestatons,  correspondances,  tous  certfcats  et  docu ents  relatfs  à
l’exécuton des  archés publics ;

- Courriers d’ordre général ;
- Assignatons des personnels en cas de grève ;
- Autorisatons d’urbanis e ;
- Conventons ou autorisatons d’occupaton te poraire du do aine hospitalier ou d’un foncier

d’un ters public ou privé ;
- Plans de préventon ;
- Habilitatons de for aton ;
- Conventons de stage.

En  cas  d’e pêche ent  de  Monsieur  Frédéric  PITEL,  délégaton  courante  est  donnée,  par  ordre
préférentel, à Messieurs Philippe LE GOFF, Ingénieur, Jofrey GERVAISE, Ingénieur et à Mada e Carole
POPLIN, Atachée d’ad inistraton hospitalière. 
En cas d’e pêche ent si ultané de Monsieur Frédéric PITEL, Philippe LE GOFF, Jofrey GERVAISE et
de  Mada e Carole  POPLIN,  délégaton  de  signature  pour  les  docu ents  ci-dessus  énu érés  est
donnée à Messieurs Cyril MARTIN et Yves DUVAL, Directeurs adjoints. 

Artcle 2

Pour les plans de préventon, délégaton de signature est donnée à Monsieur Frédéric PITEL, puis par
ordre préférentel à Monsieur Philippe LE GOFF, ingénieur et Monsieur Jofrey GERVAISE, Ingénieur.
En cas d’e pêche ent si ultané de Messieurs Frédéric PITEL, Philippe LE GOFF et Jofrey GERVAISE,
délégaton de signature est accordée à Monsieur Melaine PINEL, technicien supérieur hospitalier et
Monsieur Nicolas QUINQUIS, technicien supérieur hospitalier, pour les sites hospitaliers de La Cavale
Blanche et Guilers, Mada e Stéphanie CESARO, ingénieure, Monsieur Mickaël MAGUEUR, Technicien
supérieur hospitalier et Monsieur Sylvain PERCHIRIN, technicien supérieur hospitalier pour les sites de
l’Hôpital Morvan, de l’hôpital de Bohars, de Delcourt-Ponchelet et de Winnicot, et Messieurs Mickaël
BALLER et Sylvain BOLZER, Technicien supérieur et Technicien pour le site de Carhaix.

Artcle 3

En ce  qui concerne les travaux, délégaton de signature est donnée aux personnes suivantes pour la
signature des bons de co  ande, actes d’achat et certfcats de confor ité des  quanttés livrées et
facturées (li quidaton des factures) : 

Pour les dépenses de travaux d’un  ontant co pris entre 0 et 50 000 € HT de andées ou suivies par
les responsables d’ateliers, délégaton de signature est accordée à Mada e Stéphanie CESARO pour
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les sites de Morvan, Bohars et les établisse ents extérieurs et Messieurs Mickaël BALLER et Sylvain
BOLZER pour le site de Carhaix, pour signer ces docu ents. Pour les autres sites, Frédéric PITEL est
signataire.

En  cas  d’e pêche ent  si ultané  de  Monsieur  Frédéric  PITEL  et  de  Mada e Stéphanie  CESARO,
délégaton est accordée à Messieurs Mickaël MAGUEUR, Sylvain PERCHIRIN, Melaine PINEL et Nicolas
QUINQUIS pour signer ces docu ents

Pour les dépenses de travaux d’un  ontant co pris entre 0 et 50 000 € HT de andées ou suivies par
le responsable sécurité incendie de la  Cavale  Blanche et  Guilers,  Monsieur  David  VIE,  de Morvan,
Monsieur Christophe MOUNIER, des sites extérieurs,  Monsieur Marc DENIEL et du site de Carhaix,
Monsieur Thierry NOHAIC, délégaton de signature est accordée à Monsieur Jofrey GERVAISE pour
signer ces docu ents.
En  cas  d’e pêche ent  de  Monsieur  Jofrey  GERVAISE,  délégaton  de  signature  est  accordée  à
Messieurs David VIE, Christophe MOUNIER, Thierry NOHAIC ou Marc DENIEL. 

Pour les dépenses de travaux d’un  ontant co pris entre 0 et 50 000 € HT de andées par Messieurs
Frédéric  PITEL,  Philippe  LE  GOFF,  Stéphanie  CESARO,  Mickaël  BALLER,  Sylvian  BOLZER,  Sébasten
COROLLEUR, Jean-Jac ques PETTON, Benoit THOMAS, Do ini que ROMAGNE, Patrick SPANNEUT, Erwan
LE LANN, Monsieur Paul VAULOUP, Edouard MICHALON et Fabien HOUZE délégaton de signature leur
est accordée.
Pour les dépenses de travaux dont le  ontant est supérieur à 50 000 € HT, délégaton de signature est
accordée à Messieurs Cyril MARTIN et Frédéric PITEL ainsi  qu’à Mada e Carole POPLIN pour signer ces
docu ents.

Artcle 4

En ce  qui concerne les dépenses de services, pour la signature des bons de co  ande, actes d’achat et
certfcats de confor ité des  quanttés livrées et facturées (li quidaton des factures),  délégaton de
signature est accordée à Messieurs Cyril MARTIN et Frédéric PITEL, puis, en cas d’absence, à Mada e
Carole POPLIN. 

Artcle 5

En ce  qui concerne les fournitures, délégaton de signature est donnée aux personnes suivantes pour la
signature des bons de co  ande, actes d’achat et certfcat de confor ité des  quanttés livrées et
facturées (li quidaton des factures) :

− Pour les dépenses de fournitures d’un  ontant co pris entre 0 et 15 000 € HT, délégaton de
signature est accordée à Messieurs E  anuel MAHEO et Stéphane TRAVERS et à Mada e
Carole POPLIN ;

− Pour  les  dépenses  de  fournitures  d’un   ontant  supérieur  à  15  000  €  HT,  délégaton  de
signature est accordée à Messieurs Frédéric PITEL et Cyril MARTIN, à Mada e Carole POPLIN,
puis,  en cas d’e pêche ent si ultané de Messieurs Frédéric  PITEL et Cyril  MARTIN et  de
Mada e Carole POPLIN, à Monsieur Yves DUVAL.
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Directeur équipements biomédicaux

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton per anente de signature est donnée à Monsieur Yves DUVAL, Directeur adjoint chargé des
achats et é quipe ents  édicaux, pour les docu ents suivants : 

- Bons de co  ande ;
- Factures et certfcats pour paie ent ;
- Notfcatons,  copies  certfées  confor es  et  certfcats  ad inistratfs  dans  le  cadre  des

 archés ;
- Courriers concernant la geston courante du service ;
- Assignatons des personnels en cas de grève ;
- Conventons de stage.

Artcle 2 – Délégataires secondaires

En cas d’e pêche ent de Monsieur Yves DUVAL, délégaton de signature est donnée à Monsieur
Cyril MARTIN, Directeur adjoint, pour tous les actes listés à l’artcle 1.

Artcle 3 – Délégataires tertaires

En cas d’e pêche ent si ultané de Monsieur Yves DUVAL et de Monsieur Cyril MARTIN, délégaton
de signature est donnée à Mada e Sandie MELLIN, ingénieur bio édical et à Monsieur Do ini que
PICHON et Mada e Anastasia TCHIRKOVA, Techniciens supérieurs hospitaliers, responsables achats,
pour signer ces  ê es docu ents, à l’excepton des actes relatfs aux procédures d’achat de classe 2
et de classe 6 supérieures à 100 000 € HT et des assignatons des personnels en cas de grève.  

Artcle 4 – Délégataires quaternaires 

En  cas  d’e pêche ent  si ultané  de  Monsieur  Yves  DUVAL,  de  Mada e  Sandie  MELLIN  et  de
Monsieur Do ini que PICHON, délégaton de signature est donnée à :

- Monsieur  Kévin  BELLENGER  et  Monsieur  Yann  EVRARD,  ingénieurs  bio édicaux,  pour  la
signature des bons de co  ande, actes d’achat et factures de classe 6 dont le  ontant est
co pris entre 0 € et 20 000 € HT ; 

- Monsieur  Jac ques  JUBIL,  Mada e  Aurore  PERENNOU  et  Monsieur  Jean-François  CAM,
Techniciens supérieurs hospitaliers, pour les dépenses de classe 6 dont le  ontant est inférieur
à 15 000 € HT.
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Directeur des travaux et de l’architecture

Artcle 1

Délégaton de signature est donnée à Monsieur Frédéric PITEL, Ingénieur, pour l’ense ble des actes de
geston courante relatve à la Directon des travaux et de l’architecture, nota  ent les docu ents
suivants : 

- Bons de co  ande et actes d’achat ;
- Certfcatons de confor ité des  quanttés livrées et facturées ;
- Letres de notfcaton, ordres de service pour les gros travaux et réparatons a ortssables,

toutes  décisions,  atestatons,  correspondances,  tous  certfcats  et  docu ents  relatfs  à
l’exécuton des  archés publics ;

- Courriers d’ordre général ;
- Assignatons des personnels en cas de grève ;
- Autorisatons d’urbanis e ;
- Conventons ou autorisatons d’occupaton te poraire du do aine hospitalier ou d’un foncier

d’un ters public ou privé ;
- Plans de préventon ;
- Habilitatons de for aton ;
- Conventons de stage.

En  cas  d’e pêche ent  de  Monsieur  Frédéric  PITEL,  délégaton  courante  est  donnée,  par  ordre
préférentel, à Messieurs Philippe LE GOFF, Ingénieur, Jofrey GERVAISE, Ingénieur et à Mada e Carole
POPLIN, Atachée d’ad inistraton hospitalière. 
En cas d’e pêche ent si ultané de Monsieur Frédéric PITEL, Philippe LE GOFF, Jofrey GERVAISE et
de  Mada e Carole  POPLIN,  délégaton  de  signature  pour  les  docu ents  ci-dessus  énu érés  est
donnée à Messieurs Cyril MARTIN et Yves DUVAL, Directeurs adjoints. 

Artcle 2

Pour les plans de préventon, délégaton de signature est donnée à Monsieur Frédéric PITEL, puis par
ordre préférentel à Monsieur Philippe LE GOFF, ingénieur et Monsieur Jofrey GERVAISE, Ingénieur.
En cas d’e pêche ent si ultané de Messieurs Frédéric PITEL, Philippe LE GOFF et Jofrey GERVAISE,
délégaton de signature est accordée à Monsieur Melaine PINEL, technicien supérieur hospitalier et
Monsieur Nicolas QUINQUIS, technicien supérieur hospitalier, pour les sites hospitaliers de La Cavale
Blanche et Guilers, Mada e Stéphanie CESARO, ingénieure, Monsieur Mickaël MAGUEUR, Technicien
supérieur hospitalier et Monsieur Sylvain PERCHIRIN, technicien supérieur hospitalier pour les sites de
l’Hôpital Morvan, de l’hôpital de Bohars, de Delcourt-Ponchelet et de Winnicot, et Messieurs Mickaël
BALLER et Sylvain BOLZER, Technicien supérieur et Technicien pour le site de Carhaix.

Artcle 3

En ce  qui concerne les travaux, délégaton de signature est donnée aux personnes suivantes pour la
signature des bons de co  ande, actes d’achat et certfcats de confor ité des  quanttés livrées et
facturées (li quidaton des factures) : 

Pour les dépenses de travaux d’un  ontant co pris entre 0 et 50 000 € HT de andées ou suivies par
les responsables d’ateliers, délégaton de signature est accordée à Mada e Stéphanie CESARO pour
les sites de Morvan, Bohars et les établisse ents extérieurs et Messieurs Mickaël BALLER et Sylvain
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BOLZER pour le site de Carhaix, pour signer ces docu ents. Pour les autres sites, Frédéric PITEL est
signataire.

En  cas  d’e pêche ent  si ultané  de  Monsieur  Frédéric  PITEL  et  de  Mada e Stéphanie  CESARO,
délégaton est accordée à Messieurs Mickaël MAGUEUR, Sylvain PERCHIRIN, Melaine PINEL et Nicolas
QUINQUIS pour signer ces docu ents

Pour les dépenses de travaux d’un  ontant co pris entre 0 et 50 000 € HT de andées ou suivies par
le responsable sécurité incendie de la  Cavale  Blanche et  Guilers,  Monsieur  David  VIE,  de Morvan,
Monsieur Christophe MOUNIER, des sites extérieurs,  Monsieur Marc DENIEL et du site de Carhaix,
Monsieur Thierry NOHAIC, délégaton de signature est accordée à Monsieur Jofrey GERVAISE pour
signer ces docu ents.
En  cas  d’e pêche ent  de  Monsieur  Jofrey  GERVAISE,  délégaton  de  signature  est  accordée  à
Messieurs David VIE, Christophe MOUNIER, Thierry NOHAIC ou Marc DENIEL. 

Pour les dépenses de travaux d’un  ontant co pris entre 0 et 50 000 € HT de andées par Messieurs
Frédéric  PITEL,  Philippe  LE  GOFF,  Stéphanie  CESARO,  Mickaël  BALLER,  Sylvian  BOLZER,  Sébasten
COROLLEUR, Jean-Jac ques PETTON, Benoit THOMAS, Do ini que ROMAGNE, Patrick SPANNEUT, Erwan
LE LANN, Monsieur Paul VAULOUP, Edouard MICHALON et Fabien HOUZE délégaton de signature leur
est accordée.
Pour les dépenses de travaux dont le  ontant est supérieur à 50 000 € HT, délégaton de signature est
accordée à Messieurs Cyril MARTIN et Frédéric PITEL ainsi  qu’à Mada e Carole POPLIN pour signer ces
docu ents.

Artcle 4

En ce  qui concerne les dépenses de services, pour la signature des bons de co  ande, actes d’achat et
certfcats de confor ité des  quanttés livrées et facturées (li quidaton des factures),  délégaton de
signature est accordée à Messieurs Cyril MARTIN et Frédéric PITEL, puis, en cas d’absence, à Mada e
Carole POPLIN. 

Artcle 5

En ce  qui concerne les fournitures, délégaton de signature est donnée aux personnes suivantes pour la
signature des bons de co  ande, actes d’achat et certfcat de confor ité des  quanttés livrées et
facturées (li quidaton des factures) :

− Pour les dépenses de fournitures d’un  ontant co pris entre 0 et 15 000 € HT, délégaton de
signature est accordée à Messieurs E  anuel MAHEO et Stéphane TRAVERS et à Mada e
Carole POPLIN ;

− Pour  les  dépenses  de  fournitures  d’un   ontant  supérieur  à  15  000  €  HT,  délégaton  de
signature est accordée à Messieurs Frédéric PITEL et Cyril MARTIN, à Mada e Carole POPLIN,
puis,  en cas d’e pêche ent si ultané de Messieurs Frédéric  PITEL et Cyril  MARTIN et  de
Mada e Carole POPLIN, à Monsieur Yves DUVAL.
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Pôle Ressources

25

29170-CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE BREST - 29-2022-07-18-00010 - Décision n° 2022-100 du 18 juillet 2022 de

Madame la Directrice générale du Centre hospitalier universitaire de Brest, des Centres hospitaliers de Crozon, Landerneau, Lesneven,

Saint-Renan et de l�EHPAD de Trébrivan portant délégation de signature
80



Décision N° 2022-100 de la Directrice générale du CHRU de Brest, des CH de Crozon, Landerneau,
Lesneven, Saint-Renan et de l’EHPAD de Trébrivan portant délégaton de signature

Directeur des ressources humaines 

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton per anente est accordée à Mada e Karin MASINI, Directrice adjointe, pour signer tous
actes relatfs aux personnels non  édicaux concernant : 

- Les décisions individuelles, courriers et atestatons relatves aux personnels non- édicaux et
aux sages-fe  es et concernant le recrute ent des agents et les no inatons au choix dans
un nouveau corps, à l’excepton des décisions disciplinaires ; 

- Les décisions concernant les régies ;
- La no inaton des   e bres des  jurys  de concours  de recrute ent  lors que celle-ci  est  du

ressort de l’autorité investe du pouvoir de no inaton ;
- La no inaton des  e bres des co  issions de sélecton pour les personnels de catégorie C ;
- La certfcaton d’exacttude des déco ptes de re bourse ent des frais de déplace ent ;
- Le systè e d’infor aton relevant de la Directon des ressources hu aines ;
- Les ordres de  ission concernant le personnel non  édical, à l’exclusion des  issions relatves

à la recherche  édicale.

Artcle 2 – Délégataire secondaire 

En cas d’e pêche ent de Mada e Karin MASINI, délégaton est accordée à Mada e Alice NUTTE,
Directrice adjointe, pour signer les docu ents concernant les do aines listés ci-dessus.

Artcle 3 – Délégataires tertaires

En cas d’e pêche ent si ultané de Mada e Karin MASINI et de Mada e Alice NUTTE, délégaton
pour  signer  ces   ê es  docu ents  est  donnée  à  Mesda es  Agnès  LE  SAOUT,  Maryline  GRILLAS,
Lorène FEGAR, Atachées d’ad inistraton hospitalière, et à Mada e Anne HENRY, adjoint des cadres
hospitaliers sur le site de Carhaix, sur leurs do aines d’actvité. 

Délégaton de signature est accordée à Mada e Laure LE SAUX, Ingénieure hospitalier, pour le secteur
de la for aton contnue.  

Délégaton  de  signature  est  accordée  à  Mada e  Céline  ABJEAN,  Ingénieur  hospitalier,  pour  les
docu ents relatfs à la ré unératon à l’excepton des décisions de paie destnées au Trésorier, des
décisions de régie, des de andes de  andate ent et des états de frais de déplace ents. 

Délégaton de signature est accordée à Monsieur Christophe GUILLERME pour la Protecton Sociale. 

Délégaton de signature est accordée à Monsieur Antoine COLEU pour la Geston du Te ps de Travail.

Artcle 4 – Insttuts et écoles : délégataires primaires

Délégaton per anente est donnée, pour signer toutes les pièces courantes des insttuts et écoles
relevant de leur responsabilité, y co pris les conventons de stage des élèves ou étudiants relevant de
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ces  insttuts  ou  écoles,  les  conventons  de  for aton  initale  et  contnue  et  les  inde nités
d’enseigne ent (hor is les enseigne ents  qui font l’objet d’une conventon spécif que), à :

- Mada e Alice NUTTE, Directrice adjointe, responsable des écoles.
- Monsieur  Alain  TROADEC,  Directeur  des  soins,  Coordonnateur  général  des  Insttuts  de

for aton  (préparaton  du  budget,  taxe  d’apprentssage),  de  l’Insttut  de  for aton  des
 asseurs-kinésithérapeutes (IFMK), de l’Insttut de for aton des cadres de santé (IFCS) .de
l’Insttut  de  for aton  en  soins  infr iers  (IFSI),  de  l’Ecole  d’infr iers  de  bloc  opératoire
(IBODE) et de l’Ecole d’infr iers anesthésistes (EIADE) et de la for aton contnue. 

- Monsieur Ca ille BODO, Directeur de l’Insttut de for aton des aides-soignants (IFAS),
- Monsieur Franck HAUMAITRE, Directeur de l’Insttut de For aton des Psycho otriciens (IFP)

Artcle 5 – Insttuts et écoles : délégataires secondaires

En cas d’e pêche ent de Monsieur Alain TROADEC sont habilités à signer : 
- Mada e Karin MASINI et Alice NUTTE, Directrices adjointes, pour l’ense ble des écoles et

insttuts précités ; 
- Mada e  Elisabeth  RICHARD,  cadre  supérieur  de  santé,  pour  la  for aton  des   asseurs-

kinésithérapeutes ;
- Monsieur François JAMET, cadre supérieur de santé à l’IFCS pour la for aton des cadres de

santé ;
- Mada e Nathalie KERGARAVAT, Cadre supérieur de santé, pour la for aton IFSI,
- Mada e Do ini que PENGAM, Cadre supérieur de santé, pour les for atons IBODE et
IADE,

- Mada e Marie-Hélène RIVOALLAND, Adjoint des Cadres Hospitaliers 

En cas d’e pêche ent de Monsieur Ca ille BODO à l’IFAS ou de  Monsieur Franck HAUMAITRE à
l’IFP, délégaton est donnée à :

- Monsieur Alain TROADEC, Coordonnateur Général des Insttuts
- Mada e Marie-Hélène RIVOALLAND, Adjoint des Cadres Hospitaliers ;
- Mada e Rachel KERVENNIC, cadre de santé, pour la geston des stages du CHRU ; 

Artcle 6 – Centre d’enseignement des soins d’urgence (CESUo

Délégaton est accordée au Docteur Ytaf LARROCHE,  édecin urgentste au SAMU, au Centre 15 et au
CESU, pour signer les conventons de for aton au CESU. 
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Direction des soins

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Laurence  JULLIEN-FLAGEUL,  Directrice  des  soins,
Coordonnatrice générale des soins, pour ce  qui concerne la défniton, la  ise en œuvre, le suivi et
l’évaluaton de la polit que des soins infr iers, de rééducaton et  édico-techni ques. 

Artcle 2 – Délégataires secondaires

En cas d’e pêche ent de Mada e Laurence JULLIEN-FLAGEUL, délégaton de signature sont données
à  Mada e  Florence  AKLI,  Directrice  des  soins,  Monsieur  Yannick  JESTIN,  Directeur  des  soins  et
Mada e Nathalie MOLA, Directrice de soins.

Artcle  3  –  Conventons  de  stage  dans  les  unités  de  soins  cliniques,  médico-techniques  et  de
rééducaton

En ce  qui concerne toutes les conventons de stage relatves aux étudiants et élèves dans les unités de
soins  clini ques,   édico-techni ques  et  de  rééducaton,  excepté  le  secteur  ad inistratf  –  HORS
INSTITUT DE FORMATION CHRU-, délégaton de signature est donnée à Mada e Laurence JULLIEN-
FLAGEUL, Directrice des soins, Coordonnatrice générale des soins.
En cas d’e pêche ent de Mada e Laurence JULLIEN-FLAGEUL, délégaton de signature sont données
à  Mada e  Florence  AKLI,  Directrice  des  soins,  Monsieur  Yannick  JESTIN,  Directeur  des  soins  et
Mada e Nathalie MOLA, Directrice de soins.
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Directeur des finances, du contrôle de gestion et de la
facturation et du parcours patient

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature à l’efet d’assurer les fonctons de directeur des fnances et dans le cadre de la
foncton d’ordonnateur  suppléant  au CHU de Brest  est  accordée  à  Monsieur  Thibault  JURVILLIER,
Directeur adjoint. Cete délégaton co prend les actes de geston de trésorerie et les actes d’exécuton
des contrats d’e prunts, la déclaraton et le paie ent des i pôts et taxes gérées par la directon des
fnances, la co  unicaton des docu ents budgétaires à des ters.

Artcle 2 – Délégataires secondaires

En  cas  d’e pêche ent  de  Monsieur  Thibault  JURVILLIER,  délégaton  de  signature  est  donnée  à
Mada e Sarah BODDY, directrice adjointe, et à Monsieur Sébasten AXELSSON et Monsieur Nicolas
LOSTANLEN, Ingénieurs responsables de la geston budgétaire et fnancière, Mada e Charlote PINET
et Mada e Estelle LOAEC, collaboratrices responsables de la geston co ptable et de la trésorerie.

Artcle 3 – Domaine des recetes et de la aacturaton

En ce  qui concerne les décisions relatves au do aine spécif que de l’ad ission, la facturaton et le 
parcours patent, délégaton de signature est donnée à Mada e Sarah BODDY pour signer les actes et 
docu ents relatfs à la facturaton et à la geston ad inistratve des patents, nota  ent les 
conventons de  ise en place du ters payant avec les  utuelles ou leurs fédératons per etant une 
dispense de paie ent des frais par les patents, les décisions liées à l’état civil et au pourvoi aux 
funérailles des patents sans proches connus, les décisions relatves à la geston des régies, les 
élé ents de tarifcaton dépendant de l’établisse ent.

En cas d’e pêche ent de Mada e Sarah BODDY, délégaton de signature est donnée à :
 Tiphaine SOYER et Guillau e KELLER, pour les actes et docu ents relatfs à la facturaton, 

l’ad ission et l’Etat-civil ;
 Priscilla DUGUE et Hanane BENALI, pour les décisions liées au pourvoi aux funérailles des 

patents sans proches connus.

Artcle 4 – Service social

En ce  qui concerne les décisions relatves au Service social, délégaton est donnée à Mada e Sarah
BODDY
En cas d’e pêche ent de M e Sarah BODDY, délégaton de signature est donnée à Mada e Jocelyne
CHAVONET, faisant foncton de cadre supérieur socio-éducatf, et à Mada e Christelle CAP, assistante
sociale, pour signer les décisions du service social ainsi  que les conventons de stage du service social.

En  cas  d’e pêche ent  de  Mada e COMMEREUC  et  ses  deux  adjoints,  délégaton  est  donnée  à
Mada e Jocelyne CHAVONET et à Mada e Christelle CAP pour pourvoir aux funérailles des patents
décédés sans proches connus. 
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Pôle transformation, qualité, systèmes d’informations,
innovation, recherche
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Directeurs de la transformation numérique et des systèmes
d’informations

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Sa uel  REJIBA  et  Mada e  Christelle  COLLEC,
Directeurs de la transfor aton nu éri que et des systè es d’infor atons, pour l’ense ble des actes
de geston courante, nota  ent les docu ents suivants : 

- Bons de co  ande (dépenses d’investsse ents et d’exploitaton) ;
- Certfcats de confor ité des  quanttés livrées et facturées ;
- Letres de notfcaton, ordres de service, toutes décisions, atestatons, correspondances et

tous certfcats et docu ents relatfs à l’exécuton des  archés publics ;
- Contrats de  aintenance, d’assistance infor at que et d’abonne ent ainsi  que leurs actes

 odifcatfs ;
- Courriers d’ordre général (à l’excepton des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence

Régionale de Santé) ;
- Actes  atestant  des  opératons  de  vérifcatons  et  d’ad ission  (atestaton  d’interventon,

atestaton de service fait, vérifcaton d’apttude, vérifcaton de service régulier, procès-verbal
de récepton ou d’ad ission) ;

- Conventons de stage. 

Artcle 2 

En cas d’e pêche ent de Mada e Christelle COLLEC et de Monsieur Sa uel REJIBA, délégaton de
signature pour ces docu ents est donnée à Messieurs Patrick JACQUEMIN et Jean-Pierre PALLIER ,  à
l’excepton des factures et bons de co  andes relatfs à des dépenses supérieures à 20 000 € HT.

En cas d’e pêche ent si ultané de Mada e Christelle COLLEC et de Monsieur Sa uel REJIBA, de
Messieurs Patrick JACQUEMIN et Jean-Pierre PALLIER, délégaton de signature pour ces docu ents est
donnée à, Monsieur Yves DUVAL et Monsieur Cyril MARTIN.

Pour  l’ense ble  des  actes  susvisés,  en  cas  d’e pêche ent  de  Mada e  Christelle  COLLEC  et  de
Monsieur Sa uel REJIBA, un avis techni que doit être de andé avant signature à Messieurs Jean-Pierre
PALLIER, Patrick JACQUEMIN.
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Directeur des usagers, de la qualité et des affaires juridiques

Artcle 1 – Délégataire 

Délégaton de signature est donnée à Mada e Sabine LAFFAY, Directrice adjointe, pour les docu ents
liés à la  qualité et à la geston des ris ques et à Mada e Elisabeth PERETTI, directrice adjointe, pour les
docu ents liés aux relatons avec les usagers.
En l’absence de Mada e Sabine LAFFAY, directrice adjointe, délégaton de signature est donnée à
Mada e Elisabeth PERETTI pour les docu ents liés à la  qualité et la geston des ris ques.
En l’absence de Mada e Elisabeth PERETTI, directrice adjointe, délégaton de signature est donnée à
Mada e Sabine LAFFAY pour les docu ents liés aux relatons avec les usagers.

Artcle 3 – Afaires jeuridiques : délégataire primaire

En  ce   qui  concerne  les  afaires  juridi ques  et  les   questons  d’éthi que,  délégaton de  signature  est
donnée à Mada e Elisabeth PERETTI pour :

- Les  déclaratons  de  sinistre  aux  ttulaires  des   archés  d’assurance  du  CHRU  de  Brest
(responsabilité hospitalière, do  ages aux biens), puis leur geston ;

- Les contrats de partenariat et de collaboraton d’un  ontant inférieur à 200 000 € ;
- Les contrats de prestaton de service d’un  ontant inférieur à 200 000 € ;
- Les procès-verbaux de saisie de dossiers  édicaux ;
- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ;
- La geston des dossiers de propre assureur  qui lui sont confés (y co pris  la signature des

 é oires et actes de procédure liés à ces contenteux) ;
- Les fns de non-recevoir et accords transactonnels (dans la li ite de la franchise) ;
- Les atestatons d’assurance.

Artcle 4 – Afaires jeuridiques : délégataires secondaires

En  cas  d’e pêche ent  de  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  délégaton  est  donnée,  pour  les  actes
concernant le CHRU de Brest, à Monsieur Morgan LE MAY, juriste. En cas d’e pêche ent si ultané
de Mada e Elisabeth PERETTI et de Monsieur Morgan LE MAY, délégaton est donnée à Mada e
Sabine LAFFAY, Directrice adjointe. 
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Directeur de la recherche et de l’innovation

Artcle 1 – DRCI : Délégataire primaire

Délégaton de signature est donnée à Mada e Stéphanie DIOSZEGHY, Directrice adjointe chargée de la
Directon de la recherche clini que et de l’innovaton (DRCI), pour l’ense ble des docu ents relatfs au
fonctonne ent ad inistratf de la DRCI du CHRU de Brest dans le cadre de sa  ission spécif que
(appels d’ofre, pro otons, etc.). 

En ce  qui concerne la recherche, délégaton de signature est donnée à Mada e Stéphanie DIOSZEGHY
pour : 

- L’ense ble des courriers relatfs à la Recherche ;
- Les protocoles de recherche portés par l’Etablisse ent ;
- Les de andes d’autorisaton à l’ANSM ;
- Les de andes d’avis au Co ité de protecton des personnes ;
- Le signale ent des événe ents indésirables graves à l’ANSM ;
- Les rapports annuels de sécurité ;
- Les rapports fnaux et résu és des rapports fnaux des études ;
- Les contrats pro oteur-investgateur des protocoles de recherche portés par l’Etablisse ent ;
- Les contrats d’assurance relatfs à la recherche ;
- Les conventons avec les pro oteurs extérieurs et les conventons avec les centres associés

dans le cadre des pro otons internes ;
- Les conventons de souten fnancier d’un  ontant inférieur à 200 000 € ;
- Les conventons de collaboraton ou de partenariat d’un  ontant inférieur à 200 000 € ;
- Les conventons de prestatons de services d’un  ontant inférieur à 90 000 € ;
- Les co ptes-rendus fnanciers ;
- Les réponses aux appels d’ofre « recherche » ; 
- Les bons de co  ande/actes d’achat ;
- Les factures et certfcats de paie ent ;
- Les  ordres  de   ission  des  personnels  non   édicaux  et   édicaux  dans  le  cadre  de  la

recherche ;
- Les conventons de stage. 

Artcle 2 – DRCI : Délégataires secondaires

En  cas  d’e pêche ent  de Mada e Stéphanie  DIOSZEGHY,  délégaton de  signature  est  donnée  à
Mada e  Valentne  GUITON,  responsable  des  recherches  interventonnelles,  et  à  Monsieur  Marc
POTIN, responsable de la geston de la  DRCI,  pour les actes ci-dessus énu érés,  excepté pour les
réponses aux appels d’ofre, et à Mada e Sabine RIBAN, Cadre Supérieur de Santé du CIC, pour les
actes relevant de son cha p d’actvité.
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Directeur du fonds de dotation Innovéo et du mécénat

Artcle 1 – Délégataire 

Délégaton de signature est donnée à Mada e Florence SAINT-CAS, Directrice du fonds de dotaton.
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Responsable du pôle Pharmacie

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature est donnée à Mada e Virginie COGULET, Phar acien Chef de pôle, pour : 

- L’engage ent et la signature des bons de co  ande ; 
- La certfcaton de confor ité des  quanttés livrées et facturées (li quidaton des factures) ;
- Les certfcats ad inistratfs dans le cadre des  archés publics ;
- Letres de rejet ;
- Actes d’engage ent ;
- Résiliatons ;
- Avenants ;
- Rapports acco pagnant les avenants ;
- Letres de notfcaton ;

Et tout autre docu ent relatf aux  archés publics conclus par le Pôle Phar acie du C.H.R.U. de
Brest.

Artcle 2 – Délégataires secondaires

En  cas  d’e pêche ent  de  Mada e  Virginie  COGULET,  délégaton  de  signature  est  donnée  aux
Phar aciens suivants : 

- Pour  les  co  andes  et  les  factures  de   édica ents :  Mada e  Laurie  DEL  PUPPO-
RESSEGUIER,  Mada e Gaëlle  LARHANTEC,  Mada e Mariannick  LE  BOT,  Monsieur  Philippe
LORILLON,  Monsieur  Joachi  LELIEVRE,  Mada e  Nathalie  MUGNIER,  Mada e  Maud
PERENNES  CIROTTEAU,  Mada e  a andine  TAPON,  Mada e  Sylvie  MERCIER  et  Monsieur
Antoine LECOMTE, Phar aciens

- Pour les co  andes et les factures de dispositfs  édicaux : Mada e Isabelle LE DU, Mada e
Catherine L’EILDE-BALCON, Mada e Caroline LOUEILLET, Mada e Cécile LE RESTE, Monsieur
Antoine LECOMTE.

Artcle 3 – Délégataires tertaires

En cas d’e pêche ent de Mada e Virginie  COGULET et  des phar aciens précités,  délégaton de
signature est donnée à Mada e Laëtta SEILLER et Monsieur Fabian ALLOT, Techniciens supérieurs
hospitaliers,  pour  la  certfcaton de  confor ité  des   quanttés  livrées  et  facturées  (li quidaton des
factures), les letres de notfcaton, toutes décisions, atestatons, correspondances et tous certfcats
et docu ents relatfs au lance ent et à l’exécuton des  archés publics. 
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Responsable de l’Institut de médecine légale

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature est donnée au Docteur Jean-Marie TONNELIER,  édecin réani ateur  édical,
chef  du  pôle  ASUR  responsable  par  intéri  de  l’Insttut   édico-légal  du  CHRU  de  Brest  pour
l’ense ble des docu ents de geston courante de l’Insttut  édico-légal du CHRU de Brest.

Délégaton est donnée au Docteur Jean-Marie TONNELIER pour la signature des docu ents atestant
de la récepton des ré quisitons judiciaires. 

Artcle 2 – Délégataires secondaires

En cas d’e pêche ent du Docteur Jean-Marie TONNELIER, délégaton est donnée au Docteur E ilie
MARTIN-OZANNE,  édecin légiste, au Docteur Claire SACCARDY,  édecin légiste, au Docteur Benoît
SUPLY,  édecin légiste, et au Docteur Alain ZERILLI, odontologue, ratachés à l’Insttut  édico-légal de
Brest, pour la signature des docu ents atestant de la récepton des ré quisitons judiciaires.
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II. Délégations relatives aux établissements en direction
commune avec le CHRU de Brest
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Centre hospitalier de Landerneau

Artcle 1 – Afaires générales

Délégaton de signature  est  donnée à Mada e Sophie  MAUNIER,  Directrice  adjointe  et  Directrice
déléguée  du  CH  de  Landerneau,  puis  à  Mesda es  Anne  ROUGNANT  et  Anne  NOAH,  Directrices
adjointes, et à Monsieur Yannick JESTIN, Directeur des soins, pour signer tous les docu ents internes
et externes relatfs à la geston du CH de Landerneau, nota  ent les courriers et notes concernant :

- Les afaires courantes ;
- Les notes de service et d’infor aton ;
- Les ré quisitons ;
- Tout docu ent concernant l’organisaton et le fonctonne ent courant du site, à l’excepton

des conventons conclues par le CH de Landerneau i pli quant signifcatve ent la stratégie ou
les  oyens de l’établisse ent. 

 

Artcle 2 – Afaires médicales

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Anne  NOAH,  Directrice  adjointe  puis  à  Mada e
Bénédicte SIMON, Directrice adjointe, pour : 

- L’ense ble  des  courriers  relatfs  à  la  geston du personnel   édical  (étudiants  hospitaliers,
internes,  atachés,  assistants,  pratciens  contractuels,  pratciens  hospitaliers,  pratciens
recrutés sur la base du 3° de l’artcle L.6152-1 du Code de la santé publi que et personnels
hospitalo-universitaires),  hor is  les  sages-fe  es et  les   édecins  du  travail  contractuels,
pour tous les aspects relatfs à la geston courante (carrière, paie développe ent professionnel
contnu,  actvité  libérale,  actvité  d’intérêt  général,  etc.),  à  l’excepton  des  procédures
disciplinaires et d’insufsance professionnelle ;

- L’ense ble  des contrats de recrute ent et  décisions  concernant  ces   ê es personnes et
nota  ent :

o Décisions  de  suspension  à  ttre  conservatoire,  en  applicaton  des  dispositons  de
l’artcle L.6143-7 du Code de la santé publi que ; 

o Congés  aladies, autorisatons d’absence, procès-verbaux d’installaton ;
o No inatons  et  cessatons de  foncton pour  les  personnels  te poraires  (étudiants,

internes, atachés, assistants, chefs de clini que, assistants hospitaliers universitaires) ;
o Conventons de stage pour les internes ;
o Décisions d’afectaton ;
o Tableaux de garde et astreintes ;
o Bons de co  ande et conventons de  ise à dispositon te poraire de personnels

 édicaux par des prestataires extérieurs ;
o Assignatons des personnels  édicaux en cas de grève ;
o Procès-verbaux  de  la  Co  ission  Médicale  d’Etablisse ent  et  de  l’ense ble  des

co  issions  ise en place par la CME ;
o Ense ble  des  courriers  relatfs  à  l’organisaton du  te ps  de  travail   édical  et  au

développe ent professionnel contnu ;
o Ordres de  ission concernant le personnel  édical ;
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o De andes de publicaton de postes  édicaux à l’agence régionale de santé (tours de
recrute ent des PH) ;

o Contrats d’engage ent de service public exclusif et contrats d’actvité libérale ;
o Autorisatons de cu ul d’actvité et de ré unératon. 

Délégaton per anente est donnée à pour signer, dans la li ite des crédits de dépenses  qui lui sont
notfés,  les  engage ents  et  les  li quidatons  de  dépenses  relevant  de  la  directon  des  afaires
 édicales. 

En  cas  d’e pêche ent  de  Mada e Anne  NOAH,  délégaton de  signature  est  donnée  à  Mada e
Sophie  MAUNIER  et  à  Mada e  Bénédicte  SIMON,  pour  l’ense ble  des  actes  listés  ci-dessus
concernant les pratciens du CH de Landerneau. 

En  cas  d’e pêche ent  si ultané  de  Mada e  Anne  NOAH,  de  Mada e  Bénédicte  SIMON,  de
Mada e Sophie MAUNIER, la délégaton est accordée à Mesda es Alizée BEUREL et Sandra MARCEL
adjointes  des  cadres  hospitaliers,  pour  les  décisions  individuelles  à  efet  li ité  dans  le  te ps
(autorisatons d’absence, for aton  édicale contnue, certfcats ad inistratfs, etc.).

Artcle 3 – Afaires jeuridiques et questons d’éthique

Délégaton de signature est accordée à Mada e Sophie MAUNIER, Directrice adjointe, et à Mada e
Elisabeth PERETTI, Directrice adjointe, pour signer les actes suivants : 

- Les  déclaratons  de  sinistre  aux  ttulaires  des   archés  d’assurance  du  CHRU  de  Brest
(responsabilité hospitalière, do  ages aux biens), puis leur geston ;

- Les procès-verbaux de saisie de dossiers  édicaux ;
- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ;
- La geston des dossiers de propre assureur  qui lui sont confés (y co pris  la signature des

 é oires et actes de procédure liés à ces contenteux) ;
- Les fns de non-recevoir et accords transactonnels (dans la li ite de la franchise) ;
- Les atestatons d’assurance.

En cas d’e pêche ent si ultané de Mada e Sophie MAUNIER et  de Mada e Elisabeth PERETTI,
délégaton est donnée à Mesda es Anne ROUGNANT et Anne NOAH, Directrices adjointes. 

Artcle 4 – Achats 

4.1. Passaton de  archés publics

Les décisions de délégaton de signature pour ces do aines fgurent dans la décision n°2017.208 de
Monsieur le  Directeur général  du CHRU de Brest  portant délégaton de signature  du Directeur de
l’établisse ent  support  pour  les   archés  publics  et  aux  contrats  de  concession,  en  date  du  26
déce bre 2017. 

4.2. Exécuton de  archés publics

4.2.1. Filière pharmacie (dispositis médicaux et médicaments)

En ce  qui concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton, délégaton de signature est
donnée  à  Mada e  Carole  DEDUYER,  en   qualité  de  référent  achats,  puis  à  Mada e  Virginie
QUEGUINER et M. Olivier AGNETTI, adjoints des cadres, sous réserve de la vérifcaton conjointe de la
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pertnence du besoin par Mada e Virginie COGULET, phar acienne en charge de la flière d’achats du
GHT « Produits de santé » et de Mada e Virginie COGULET, phar acienne, chefe de service au CH de
Landerneau. 

En ce  qui concerne l’approvisionne ent, délégaton per anente de signature est accordée Mada e
Virginie  COGULET,  phar acienne  chefe  de  service,  puis  successive ent  à  Mada e  Fabienne
BOURHIS,  pratcien  hospitalier,  Mada e  Isabelle  VINCENT,  pratcien  hospitalier  te ps  partel  et
Mada e Charlène LUCAS, pratcien hospitalier, pour les docu ents suivants : 

- L’engage ent et la signature des bons de co  ande ;
- La certfcaton de confor ité des  quanttés livrées et facturées (li quidaton des factures).

4.2.2. Pôle logistiue (éiuipements hôteliers, logistiues, médicaux, travaux, SIH)

En ce  qui concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton, délégaton de signature est
donnée à Mada e Anne ROUGNANT, Directrice adjointe, et à Carole DEDUYER, en  qualité de référent
achats, puis à Mada e Virginie QUEGUINER et M. Olivier AGNETTI, adjoints des cadres, sous réserve
de la vérifcaton conjointe de la pertnence du besoin par les directeurs des flières achats du GHT
(Monsieur Yves DUVAL pour la flière « Bio édical et biologie », Monsieur Benja in BERGOGNE pour
la flière « Achats généraux). 

En ce  qui concerne l’approvisionne ent, délégaton per anente de signature est accordée à Mada e
Sophie  MAUNIER,  Directrice  adjointe,  à  Mada e  Anne  ROUGNANT,  Directeur  adjoint,  à  Mada e
Carole DEDUYER, Atachée d’ad inistraton hospitalière, à et à Mada e Virginie QUEGUINER et M.
Olivier AGNETTI, Adjoints des cadres, pour les docu ents suivants : 

- L’engage ent et la signature des bons de co  ande ;
- La certfcaton de confor ité des  quanttés livrées et facturées (li quidaton des factures). 

Artcle 5 – Finances, contrlle de geston, recetes et aacturaton

Délégaton de signature à l’efet d’assurer les fonctons d’ordonnateur suppléant au CH de Landerneau
est donnée à Mada e Sophie MAUNIER, Directrice adjointe, puis à Mesda es Anne ROUGNANT et
Anne  NOAH,  Directrices  adjointes,  et  à  Mada e  Mathilde  LE  CAM,  Atachée  d’Ad inistraton
Hospitalière.

En  ce   qui  concerne  les  décisions  relatves  au  do aine  spécif que  du  service  de  la  facturaton,
délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Sophie  MAUNIER  pour  toute  correspondance,
déclaraton et autorisaton se rapportant à l’actvité de cete directon et Mada e Mathilde LE CAM,
Atachée d’Ad inistraton hospitalière.

Concernant  les  autorisatons  de  transport  de  corps  sans   ise  en  bière  de  patents  ou  résidents
décédés, délégaton de signature est donnée à Mada e Sophie MAUNIER et de Mada e Mathilde LE
CAM. En cas d’absence de Mada e Sophie MAUNIER et Mada e Mathilde LE CAM, délégaton de
signature est donnée aux agents assurant les per anences aux bureaux des entrées et au standard de
l’établisse ent  aux  heures  d’ouverture  de  ces  services.  En dehors  des  heures  d’ouverture  de ces
services, délégaton de signature est donnée aux directeurs de garde. 

Pour les déclaratons de décès intervenus sur la co  une de Landerneau et la signature des registres
d’Etat civil des  airies, confor é ent à l’artcle 80 du Code civil, délégaton de signature est donnée à
Mesda es Stéphanie ABALLEA, Anne GUILLERM, Catherine HUAUME, Aurore KERNEIS, Thao PHUNG,
A élie VOURCH, Elisabeth STEPHAN, Céline TROADEC, Angéli que L’HANTHOEN, Adjoints ad inistratfs
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au  bureau  des  entrées  et  au  standard,  et  Alicia  BUATHIER,  Sandrine  VAN  HOUTTE,  Adjointes
ad inistratves à l’accueil de l’EHPAD. 

Artcle 6 – Ressources humaines

Délégaton per anente est  accordée à Mada e Anne NOAH, Directrice adjointe,  pour signer tous
actes relatfs aux personnels non  édicaux concernant : 

- Les décisions individuelles, courriers et atestatons relatves au personnel non- édical et aux
sages-fe  es et concernant le recrute ent des agents et les no inatons au choix dans un
nouveau corps, à l’excepton : 

o Des décisions de no inaton des cadres supérieurs de santé, des ingénieurs et des
atachés d’ad inistraton hospitalière ;

o Des décisions disciplinaires ;
- Les décisions concernant les régies ;
- La no inaton des   e bres des  jurys  de concours  de recrute ent  lors que celle-ci  est  du

ressort de l’autorité investe du pouvoir de no inaton ;
- La no inaton des  e bres des Co  ission de sélecton pour les personnels de catégorie C ;
- La certfcaton d’exacttude des déco ptes de re bourse ent des frais de déplace ent ;
- Le systè e d’infor aton relevant de la Directon des ressources hu aines ;
- Les conventons de stage pour ce  qui  concerne les élèves sages-fe  es, les étudiants des

flières ad inistratve, techni que, logist que et sociale (étudiants psychologues, ani ateurs et
assistants de service social) ; 

- Les ordres de  ission concernant le personnel non  édical, à l’exclusion des  issions relatves
à la recherche  édicale.

En cas d’e pêche ent de Mada e Anne NOAH, délégaton est accordée à Mada e Marie LE GUEN,
atachée d’ad inistraton hospitalière. 

En cas d’e pêche ent si ultané de Mada e Anne NOAH et de Mada e Marie LE GUEN, délégaton
est accordée à Mada e Sophie MAUNIER. 

Artcle 7 – Directon des soins

Délégaton de signature est donnée à Monsieur Yannick JESTIN pour ce  qui concerne la défniton, la
 ise en œuvre, le suivi et l’évaluaton de la polit que des soins infr iers, de rééducaton et  édico-
techni ques.

Délégaton de signature est donnée à Monsieur Yannick JESTIN, pour ce  qui concerne les conventons
de  stage  des  élèves  ou  étudiants  relevant  de  la  flière  soignante  (à  l’excepton des  élèves  sages-
fe  es).  

En cas d’e pêche ent de Monsieur Yannick JESTIN délégaton de signature est donnée à Mada e
Sophie MAUNIER.

En  cas  d’e pêche ent  si ultané  de  Monsieur  Yannick  JESTIN  et  de  Mada e Sophie  MAUNIER,
délégaton de signature est donnée à Mesda es Anne ROUGNANT ou Anne NOAH.

Artcle 8 – Relatons avec les usagers

41

29170-CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE BREST - 29-2022-07-18-00010 - Décision n° 2022-100 du 18 juillet 2022 de

Madame la Directrice générale du Centre hospitalier universitaire de Brest, des Centres hospitaliers de Crozon, Landerneau, Lesneven,

Saint-Renan et de l�EHPAD de Trébrivan portant délégation de signature
96



Décision N° 2022-100 de la Directrice générale du CHRU de Brest, des CH de Crozon, Landerneau,
Lesneven, Saint-Renan et de l’EHPAD de Trébrivan portant délégaton de signature

Délégaton de signature est donnée à Mada e Sophie MAUNIER pour signer l’ense ble des actes de
geston courante liés aux relatons avec les usagers. 

Délégaton de signature est égale ent donnée à Mada e Anne ROUGNANT concernant les réponses
aux courriers de récla aton relatfs à l’EHPAD et à Mada e Sophie MAUNIER concernant les réponses
aux courriers de récla aton en général. 

Artcle 9 – Systmme d’inaormaton hospitalier

Délégaton per anente  de  signature  est  accordée  à  Mada e Sophie  MAUNIER,  à  Mada e Anne
ROUGNANT, Directrice adjointe, à Mada e Carole DEDUYER, Atachée d’ad inistraton hospitalière et
en cas d’e pêche ent si ultané à Mada e Anne NOAH et à Mada e Virginie QUEGUINER, Adjoint
des cadres, pour les docu ents relatfs au systè e d’infor aton hospitalier. 

Artcle 10 – Qualité et geston des risques

Délégaton de signature est donnée à Mada e Sabine LAFFAY pour l’ense ble des actes de geston
courante, nota  ent les docu ents suivants : 

- Courriers d’ordre général (à l’excepton des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence
Régionale de Santé) en  atère de  qualité et geston des ris ques ; 

- Courriers aux organis es de certfcaton et d’accréditaton ;
- Trans ission des événe ents indésirables aux organis es concernés ;

En cas d’e pêche ent de Mada e Sabine LAFFAY, délégaton de signature est donnée à Mada e
Sophie MAUNIER, puis à Mesda es Anne ROUGNANT ou Anne NOAH. 

Artcle 11 – Plle de psychiatrie

En ce  qui concerne le pôle de psychiatrie du CH de Landerneau, délégaton de signature est donnée à
Mada e Sophie MAUNIER pour les docu ents suivants :  

- Courriers d’ordre général ;
- Conventons concernant les actvités thérapeut ques et les séjours thérapeut ques ;
- Notes d’infor aton. 

En  cas  d’e pêche ent  de  Mada e  Sophie  MAUNIER,  délégaton  de  signature  pour  ces   ê es
docu ents  est  donnée  à  Mada e  Anne  NOAH,  Mada e  Anne  ROUGNANT  ainsi   qu’à  Monsieur
Yannick JESTIN.

En ce  qui concerne les courriers liés aux procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relatve aux droits
et à la protecton des personnes faisant l’objet de soins psychiatri ques et aux  odalités de leur prise
en charge et aux procédures de  ise sous protecton de justce, délégaton de signature est donnée à
Mada e Sophie MAUNIER, Mada e Anne NOAH, Mada e Anne ROUGNANT, à Mada e Mathilde LE
CAM ainsi  qu’à Monsieur Yannick JESTIN.

Artcle 12 – Communicaton

Délégaton de signature est donnée à Mada e Anne ROUGNANT, directrice des services écono i ques
et  logist ques  et  à  Mada e  Isabelle  GOURMELEN,  Atachée  d’ad inistraton  hospitalière,  pour

42

29170-CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE BREST - 29-2022-07-18-00010 - Décision n° 2022-100 du 18 juillet 2022 de

Madame la Directrice générale du Centre hospitalier universitaire de Brest, des Centres hospitaliers de Crozon, Landerneau, Lesneven,

Saint-Renan et de l�EHPAD de Trébrivan portant délégation de signature
97



Décision N° 2022-100 de la Directrice générale du CHRU de Brest, des CH de Crozon, Landerneau,
Lesneven, Saint-Renan et de l’EHPAD de Trébrivan portant délégaton de signature

l’ense ble des actes de geston et de ses  issions liées à la co  unicaton au CH de Landerneau,
nota  ent les docu ents suivants : 
 

- Bons de co  ande ;
- Devis, factures et certfcats pour paie ent ;
- Courriers d’ordre général (à l’excepton des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence

Régionale de Santé ;
- Conventons de coopératon, nota  ent dans le cadre de la culture.
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Centre hospitalier de Lesneven

Artcle 1 – Afaires générales

Délégaton de signature est donnée à Mada e Sophie MAUNIER, Directrice adjointe et
Directrice déléguée du CH de Lesneven, puis à Mesda es Anne NOAH, Anne ROUGNANT,
Directrices  adjointes,  pour  signer  tous  les  docu ents  internes et  externes relatfs  à  la
geston du CH de Lesneven, nota  ent les courriers et notes concernant :

- Les afaires courantes ;
- Les notes d’infor aton ;
- Les ré quisitons ;
- Tout docu ent concernant l’organisaton et le fonctonne ent courant du site.

En ce  qui  concerne les courriers  liés  aux procédures visées par  la  loi  du 5 juillet  2011
relatve aux droits et à la protecton des personnes faisant l’objet de soins psychiatri ques
et aux  odalités de leur prise en charge et aux procédures de  ise sous protecton de
justce, délégaton de signature est donnée à Mada e Sophie MAUNIER, puis à Mesda es
Anne NOAH, Anne ROUGNANT, Directrices adjointes.

Artcle 2 – Afaires médicales

Délégaton de signature est donnée à Mada e Anne NOAH, pour l’ense ble des actes
concernant les pratciens du CH de Lesneven, à savoir :

- L’ense ble  des  courriers  relatfs  à  la  geston  du  personnel   édical  (étudiants
hospitaliers,  internes,  atachés,  assistants,  pratciens  contractuels,  pratciens
hospitaliers, pratciens recrutés sur la base du 3° de l’artcle L.6152-1 du Code de la
santé publi que et personnels hospitalo- universitaires), hor is les sages-fe  es et
les   édecins  du  travail  contractuels,  pour  tous  les  aspects  relatfs  à  la  geston
courante  (carrière,  paie,  développe ent  professionnel  contnu,  actvité  libérale,
actvité  d’intérêt  général,  etc.),  à  l’excepton  des  procédures  disciplinaires  et
d’insufsance professionnelle ;

- L’ense ble  des  contrats  de  recrute ent  et  décisions  concernant  ces   ê es
personnes et nota  ent :

o Décision de suspension à ttre conservatoire, en applicaton des dispositons
de l’artcle L.6143-7 du Code de la santé publi que ;

o Congés  aladies, autorisatons d’absence, procès-verbaux d’installaton ;
o No inatons  et  cessatons  de  foncton  pour  les  personnels  te poraires
(étudiants,  internes,  atachés,  assistants,  chefs  de  clini que,  assistants
hospitaliers universitaires) ;

o Conventons de stage pour les internes ;
o Décisions d’afectaton ;
o Tableaux de garde et astreintes ;
o Bons  de  co  ande  et  conventons  de   ise  à  dispositon  te poraire  de
personnels  édicaux par des prestataires extérieurs ;

o Assignatons des personnels  édicaux en cas de grève ;
o Procès-verbaux de la Co  ission Médicale d’Établisse ent et de l’ense ble
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des co  issions  ise en place par la CME ;
o Ense ble des courriers relatfs à l’organisaton du te ps de travail  édical et
au développe ent professionnel contnu ;

o Ordres de  ission concernant le personnel  édical ;
o De andes de publicaton de postes  édicaux à l’agence régionale de santé
(tours de recrute ent des PH) ;

o Contrats  d’engage ent  de  service  public  exclusif  et  contrats  d’actvité
libérale ;

o Autorisatons de cu ul d’actvité et de ré unératon.

En cas d’e pêche ent de Mada e Anne NOAH, délégaton de signature et de Mada e
Sophie  MAUNIER,  la  délégaton  est  accordée  à  Mada e  Marie  LE  GUEN,  Atachée
d’ad inistraton hospitalière, pour les décisions individuelles à efet li ité dans le te ps
(autorisatons d’absences, for aton  édicale contnue, certfcats ad inistratfs, etc…).

Artcle 3 – Afaires jeuridiques et questons d’éthique

Délégaton de signature est donnée successive ent à Mada e Sophie MAUNIER, Mada e
Anne NOAH, Mada e Anne ROUGNANT, Directrices adjointes, et Monsieur Fabrice TY COZ,
Ataché d’ad inistraton hospitalière, pour :

- Les procès-verbaux de saisie de dossiers  édicaux ;
- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ;

Artcle 4 – Achats médicaux et non médicaux, équipements hlteliers, logistque, travaux, 
pharmacie

4.1. Passaton de  archés publics

Les  décisions  de  délégaton  de  signature  pour  ces  do aines  fgurent  dans  la  décision
n°2017.209 de Monsieur le  Directeur général  du CHRU de Brest  portant délégaton de
signature du Directeur de l’établisse ent support pour les  archés publics et aux contrats
de concession, en date du 26 déce bre 2017. 

4.2. Exécuton de  archés publics

4.2.1. Filimre pharmacie (dispositas médicaux et médicamentso

En ce  qui  concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton,  délégaton de
signature est donnée à Mada e Anne ROUGNANT, Directrice adjointe, et Mada e Carole
DEDUYER, en  qualité de référente achats, puis à Monsieur Olivier AGNETTI, Adjoint des
Cadres sous réserve de la vérifcaton conjointe de la pertnence du besoin par Mada e
Virginie COGULET, phar acienne en charge de la flière d’achats du GHT « Produits de
santé » et de Mada e Gwennaïg LARS, phar acien au CH de Lesneven. 

En ce  qui concerne l’approvisionne ent, délégaton per anente de signature est accordée
à Mada e Gwennaïg LARS, phar acien, pour les docu ents suivants :

- L’engage ent et la signature des bons de co  ande ;
- La  certfcaton de  confor ité  des   quanttés  livrées  et  facturées  (li quidaton  des

factures). 
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4.2.2. Plle logistque (équipements hlteliers, logistques, médicaux, travaux, SIHo

En ce  qui  concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton,  délégaton de
signature est donnée à Mada e Anne ROUGNANT, Directrice adjointe et à Mada e Carole
DEDUYER, en  qualité de référente achats,  puis à Monsieur Olivier AGNETTI Adjoint des
Cadres,  sous  réserve  de  la  vérifcaton  conjointe  de  la  pertnence  du  besoin  par  les
directeurs des flières achats du GHT (Monsieur Yves DUVAL pour la flière « Bio édical et
biologie  »,  Monsieur  Benja in  BERGOGNE  pour  la  flière  «  Achats  généraux)  et  de
Mada e Sophie MAUNIER, Directrice adjointe déléguée au CH de Lesneven. 

En ce  qui concerne l’approvisionne ent, délégaton per anente de signature est accordée
Mada e Sophie MAUNIER, Directrice adjointe,  à Mada e Anne ROUGNANT, Directrice
adjointe, à Mada e Carole DEDUYER Atachée d’ad inistraton hospitalière, à Monsieur
Olivier AGNETTI, Adjoint des Cadres, pour les docu ents suivants 

- L’engage ent et la signature des bons de co  ande ;
- La  certfcaton de  confor ité  des   quanttés  livrées  et  facturées  (li quidaton  des

factures).

En  ce   qui  concerne les  dépenses  ali entaires,  délégaton de signature  est  accordée à
Mada e Claire GOURIOU, Technicien hospitalier, pour les docu ents suivants :

- Les bons de co  ande et actes d’achats exclusive ent du co pte 6023,
- Les  certfcats  de  confor ité  des   quanttés  livrées  et  facturées  (en  vue  des

li quidatons de facture) du co pte 6023,
- Les courriers d’ordre général concernant le co pte 6023.

En  ce   qui  concerne  les  dépenses  liées  aux  fournitures,   aintenances  techni ques  et
travaux, délégaton de signature est accordée à Messieurs Gilles LE ROUSIC, Technicien
Supérieur et Stéphane THOMAS, Technicien hospitalier, pour les docu ents suivants :

- Les bons de co  ande et actes d’achats ne dépassant pas 1000 € HT,
- Les  certfcats  de  confor ité  des   quanttés  livrées  et  facturées  (en  vue  des

li quidatons de facture) de classe 6,
- Les courriers d’ordre général des services techni ques et travaux.

En  ce   qui  concerne  les  assurances  et  litges,   délégaton  de  signature  est  accordée  à
Mada e Anne ROUGNANT, Directrice adjointe et à Mada e Carole DEDUYER, Atachée
d’ad inistraton hospitalière , puis à Monsieur Olivier AGNETTI Adjoint des Cadres pour les
docu ents suivants :
  
- Les déclaratons de sinistres aux ttulaires des  archés d’assurances (responsabilité

hospitalière, do  ages aux biens), puis leur geston ;
- La geston des dossiers de propre assureur  qui sont confés (y co pris la signature

des  é oires et actes de procédures liés à ces contenteux) ;
- Les fns de non-recevoir et accords transactonnels (dans la li ite de la franchise) ;
- Les atestatons d’assurance.

Artcle 5 – Finances, contrlle de geston, recetes et aacturaton

Délégaton de signature, à l’efet d’exercer les fonctons d’ordonnateur suppléant et de
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signer tous les actes et décisions courants, est donnée successive ent à Mada e Sophie
MAUNIER, puis à Mesda es Anne ROUGNANT et Anne NOAH, Directrices adjointes, et à
Monsieur  Régis  SEGALEN  et  à  Monsieur  Fabrice  TY  COZ,  Atachés  d’ad inistraton
hospitalière.

En ce  qui concerne les décisions relatves au do aine spécif que du do aine des recetes
et de la facturaton, délégaton de signature est donnée à Mada e Sophie MAUNIER pour
toute  correspondance,  déclaraton  et  autorisaton  se  rapportant  à  l’actvité  de  cete
directon, à Mada e Anne ROUGNANT, Directrice adjointe, et Monsieur Régis SEGALEN et
Monsieur Fabrice TY COZ,, Atachés d’ad inistraton hospitalière. 

Concernant les autorisatons de corps sans  ise en bière de patents ou résidents décédés,
délégaton de signature est donnée à Mada e Sophie MAUNIER et Monsieur à Monsieur
Fabrice TY COZ. En cas d’absence de Mada e Sophie MAUNIER et à Monsieur Fabrice TY
COZ, délégaton de signature est donnée aux agents assurant les per anences au bureau
des entrées de l’établisse ent aux heures d’ouverture du service. En dehors des heures
d’ouvertures de ce service, délégaton de signature est donnée aux directeurs de garde,
cadres de santé et infr iers.

Artcle 6 – Ressources humaines

Délégaton per anente est  accordée à  Mada e Anne NOAH, Directrice adjointe,  pour
signer tous actes relatfs aux personnels non  édicaux concernant : 

- Les décisions individuelles, courriers et atestatons relatves au personnel non- édical
et aux sages-fe  es et concernant le recrute ent des agents et les no inatons au choix
dans un nouveau corps, à l’excepton : 
- Des décisions  de no inaton des  cadres  supérieurs  de santé,  des  ingénieurs  et  des
atachés d’ad inistraton hospitalière ;
- Des décisions disciplinaires ;
- Les décisions concernant les régies ;
- La no inaton des  e bres des jurys de concours de recrute ent lors que celle-ci est
du ressort de l’autorité investe du pouvoir de no inaton ;
- La  no inaton  des   e bres  des  Co  ission  de  sélecton  pour  les  personnels  de
catégorie C ;
- La  certfcaton  d’exacttude  des  déco ptes  de  re bourse ent  des  frais  de
déplace ent ;
- Le systè e d’infor aton relevant de la Directon des ressources hu aines ;
- Les conventons de stage pour ce  qui concerne les élèves sages-fe  es, les étudiants
des  flières  ad inistratve,  techni que,  logist que  et  sociale  (étudiants  psychologues,
ani ateurs et assistants de service social) ; 
- Les ordres de  ission concernant le personnel non  édical, à l’exclusion des  issions
relatves à la recherche  édicale.

En cas d’e pêche ent de Mada e Anne NOAH, délégaton est accordée à Mada e Marie
LE GUEN, atachée d’ad inistraton hospitalière puis à Mada e Marion JULIEN, adjoint
des cadres. 

En cas d’e pêche ent si ultané de Mada e Anne NOAH, de Mada e Marie LE GUEN, et
de Mada e Marion JULIEN, délégaton est accordée à Mada e Sophie MAUNIER.

Délégaton de signature est accordée à Monsieur Yannick JESTIN et à Monsieur Pierre-Yves
LE DUFF, Cadre supérieur de santé, pour signer les conventons de stages soignants.
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Artcle 7 – Directon des soins

Délégaton  de  signature  est  accordée  successive ent  à  Mada e  Sophie  MAUNIER,
Directrice adjointe, Monsieur Yannick JESTIN, Directeurs des soins, et à Monsieur Pierre-
Yves LE DUFF cadre supérieure de santé, pour ce  qui concerne la défniton, la  ise en
œuvre,  le  suivi  et  l’évaluaton  de  la  polit que  des  soins  infr iers,  de  rééducaton  et
 édico-techni ques. 

En cas d’e pêche ent si ultané de Mada e Sophie MAUNIER et de Messieurs Pierre-
Yves LE DUFF et Yannick JESTIN, délégaton de signature est donnée à Mesda es Anne
NOAH et Anne ROUGNANT.

Artcle 8 – Relatons avec les usagers

Délégaton de  signature  est  donnée  successive ent  à  Mada e Sophie  MAUNIER  et  à
Monsieur Fabrice TY COZ, pour signer l’ense ble des actes de geston courante liés aux
relatons avec les usagers. 

En cas d’e pêche ent si ultané de Mesda es Sophie MAUNIER et Monsieur Fabrice TY
COZ, délégaton de signature est donnée à Monsieur Yannick JESTIN et Mesda es Anne
NOAH et Anne ROUGNANT.

Artcle 9 – Systmme d’inaormaton hospitalier

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Sophie  MAUNIER,  à  Mada e  Anne
ROUGNANT, Directrice adjointe. En cas d’e pêche ent de Mesda es Sophie MAUNIER et
Anne ROUGNANT, délégaton de signature est donnée à Mada e Anne NOAH, Directrice
adjointe,  et  à  Monsieur  Régis  SEGALEN  et  à  Monsieur  Fabrice  TY  COZ,  Atachés
d’ad inistraton hospitalière.

Artcle 10 – Qualité et geston des risques

Délégaton de signature  est  donnée successive ent  à Mada e Sophie  MAUNIER pour
l’ense ble des actes de geston courante, nota  ent les docu ents suivants :

- Courriers d’ordre général (à l’excepton des courriers adressés aux Ministères et à
l’Agence Régionale de Santé) en  atère de  qualité et geston des ris ques ;

- Courriers aux organis es de certfcaton et d’accréditaton ;
- Trans ission des événe ents indésirables aux organis es concernés ;
- Conventons de stage.

En  cas  d’e pêche ent  de  Mesda es  Sophie  MAUNIER,  délégaton  de  signature  est
donnée à Mesda es Anne ROUGNANT et Anne NOAH, puis à Monsieur Yannick JESTIN.
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Centre hospitalier de Saint-Renan

Artcle 1 – Afaires générales

Délégaton de signature est donnée à Mada e Isabelle BEGOC, Directrice adjointe, pour signer tous les
docu ents internes et externes relatfs à la geston du CH de Saint-Renan, nota  ent les courriers et
notes concernant :

- Les afaires courantes ;
- Les notes d’infor aton ;
- Tout docu ent concernant l’organisaton et le fonctonne ent courant du site. 

En ce  qui concerne les courriers liés aux procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relatve aux droits
et à la protecton des personnes faisant l’objet de soins psychiatri ques et aux  odalités de leur prise
en charge et aux procédures de  ise sous protecton de justce, délégaton de signature est donnée à
Mada e Isabelle BEGOC. 

Artcle 2 – Afaires médicales

Délégaton de signature est donnée à Mada e Isabelle BEGOC, Directrice adjointe, pour l’ense ble
des actes concernant les pratciens du CH de Saint-Renan, à savoir : 

- L’ense ble  des  courriers  relatfs  à  la  geston du personnel   édical  (étudiants  hospitaliers,
internes,  atachés,  assistants,  pratciens  contractuels,  pratciens  hospitaliers,  pratciens
recrutés sur la base du 3° de l’artcle L.6152-1 du Code de la santé publi que et personnels
hospitalo-universitaires),  hor is  les  sages-fe  es et  les   édecins  du  travail  contractuels,
pour  tous  les  aspects  relatfs  à  la  geston  courante  (carrière,  paie,  développe ent
professionnel  contnu,  actvité  libérale,  actvité  d’intérêt  général,  etc.),  à  l’excepton  des
procédures disciplinaires et d’insufsance professionnelle ;

- L’ense ble  des contrats de recrute ent et  décisions  concernant  ces   ê es personnes et
nota  ent :

o Décision de suspension à ttre conservatoire, en applicaton des dispositons de l’artcle
L.6143-7 du Code de la santé publi que ; 

o Congés  aladies, autorisatons d’absence, procès-verbaux d’installaton ;
o No inatons  et  cessatons de  foncton pour  les  personnels  te poraires  (étudiants,

internes, atachés, assistants, chefs de clini que, assistants hospitaliers universitaires) ;
o Conventons de stage pour les internes ;
o Décisions d’afectaton ;
o Tableaux de garde et astreintes ;
o Bons de co  ande et conventons de  ise à dispositon te poraire de personnels

 édicaux par des prestataires extérieurs ;
o Assignatons des personnels  édicaux en cas de grève ;
o Procès-verbaux  de  la  Co  ission  Médicale  d’Etablisse ent  et  de  l’ense ble  des

co  issions  ise en place par la CME ;
o Ense ble  des  courriers  relatfs  à  l’organisaton du  te ps  de  travail   édical  et  au

développe ent professionnel contnu ;
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o Ordres de  ission concernant le personnel  édical ;
o De andes de publicaton de postes  édicaux à l’agence régionale de santé (tours de

recrute ent des PH) ;
o Contrats d’engage ent de service public exclusif et contrats d’actvité libérale ;
o Autorisatons de cu ul d’actvité et de ré unératon. 

En cas d’e pêche ent de Mada e Isabelle BEGOC, la délégaton est accordée, pour le CH de Saint-
Renan, à Mada e Chloé LAOT, Atachée d’ad inistraton hospitalière, pour les décisions individuelles
à  efet  li ité  dans  le  te ps  (autorisatons  d’absence,  for aton   édicale  contnue,  certfcats
ad inistratfs, etc.).

Artcle 3 – Afaires jeuridiques et questons d’éthique

Délégaton de signature est donnée à Mada e Isabelle BEGOC, Directrice adjointe puis à Mada e
Chloé LAOT, pour :

- Les  déclaratons  de  sinistres  aux  ttulaires  des   archés  d’assurances  (responsabilité
hospitalière, do  ages aux biens), puis leur geston ;

- Les procès-verbaux de saisie de dossiers  édicaux ;
- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ;
- La  geston  des  dossiers  de  propre  assureur   qui  sont  confés  (y  co pris  la  signature  des

 é oires et actes de procédures liés à ces contenteux) ;
- Les fns de non-recevoir et accords transactonnels (dans la li ite de la franchise) ;
- Les atestatons d’assurance. 

Artcle 4 – Achats 

4.1. Passaton de  archés publics

Les décisions de délégaton de signature pour ces do aines fgurent dans la décision n°2017.210 de
Monsieur le  Directeur général  du CHRU de Brest  portant délégaton de signature  du Directeur de
l’établisse ent  support  pour  les   archés  publics  et  aux  contrats  de  concession,  en  date  du  26
déce bre 2017. 

4.2. Exécuton de  archés publics

4.2.1. Filière pharmacie (dispositis médicaux et médicaments)

En ce  qui concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton, délégaton de signature est
donnée à Monsieur Jean-Christophe LARVOR, en  qualité de référent achats, puis à Mada e Marilyne
BEYOU,  adjoint  des  cadres  hospitaliers,  et  à  Mada e  Chloé  LAOT,  Atachée  d’ad inistraton
hospitalière, sous réserve de la vérifcaton conjointe de la pertnence du besoin par Mada e Virginie
COGULET, phar acienne en charge de la flière d’achats du GHT « Produits de santé » et de Mada e
Laurie DEL PUPPO, phar acienne au CH de Saint-Renan. 

En ce  qui concerne l’approvisionne ent, délégaton per anente de signature est accordée à Mada e
Virginie COGULET puis à Mada e Laurie DEL PUPPO, phar acienne au CH de Saint-Renan, pour les
docu ents suivants : 

- L’engage ent et la signature des bons de co  ande ;
- La certfcaton de confor ité des  quanttés livrées et facturées (li quidaton des factures).
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4.2.2. Pôle logistiue (éiuipements hôteliers, logistiues, médicaux, travaux, SIH)

En ce  qui concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton, délégaton de signature est
donnée à Monsieur Jean-Christophe LARVOR, en  qualité de référent achats, puis à Mada e Marilyne
BEYOU,  adjoint  des  cadres  hospitaliers,  et  à  Mada e  Chloé  LAOT,  Atachée  d’ad inistraton
hospitalière, sous réserve de la vérifcaton conjointe de la pertnence du besoin par les directeurs des
flières  achats  du  GHT (Monsieur  Yves  DUVAL pour  la  flière  « Bio édical  et  biologie »,  Monsieur
Benja in  BERGOGNE  pour  la  flière  « Achats  généraux)  et  de  Mada e Isabelle  BEGOC,  Directrice
adjointe déléguée au CH de Saint-Renan.

En ce  qui concerne l’approvisionne ent, délégaton per anente de signature est accordée à Mada e
Isabelle BEGOC, Directrice adjointe déléguée au CH de Saint-Renan, puis successive ent à Monsieur
Jean-Christophe LARVOR, Technicien Supérieur Hospitalier, puis à Mada e Marilyne BEYOU, adjoint
des cadres hospitaliers, et à Mada e Chloé LAOT, Atachée d’ad inistraton hospitalière, et en ce  qui
concerne  les  denrées  ali entaires,  à  Monsieur  Habib  DARDANI  technicien  hospitalier,  pour  les
docu ents suivants : 

- L’engage ent et la signature des bons de co  ande ;
- La certfcaton de confor ité des  quanttés livrées et facturées (li quidaton des factures). 

Artcle 5 – Finances, contrlle de geston, recetes et aacturaton

Délégaton de signature, à l’efet d’exercer les fonctons d’ordonnateur suppléant et de signer tous les
actes et décisions courants, est donnée successive ent à Mada e Isabelle BEGOC puis à Mada e
Chloé  LAOT,  Atachée  d’ad inistraton  hospitalière,  puis  à  Mada e  Marilyne  BEYOU,  adjoint  des
cadres hospitaliers.

Pour ce  qui  concerne les décisions  relatves au do aine spécif que du service  de la  Directon des
recetes et de la facturaton, délégaton de signature est donnée : 

- Mada e Isabelle BEGOC, directrice-adjointe
- Mada e Marilyne BEYOU et Mada e Chloé LAOT pour toute correspondance, déclaraton et

autorisaton se rapportant à l’actvité de cete directon,
- Agents du bureau des entrées, pour les autorisatons de transport de corps sans  ise en bière

des patents décédés pour la déclaraton des décès et la signature des registres d’Etat civil des
 airies,  confor é ent  à  l’artcle  79-5  du  Code  civil.  En  dehors  des  heures  d’ouverture,
délégaton de signature est donnée aux Directeurs de garde, cadre de santé et infr iers.

Artcle 6 – Ressources humaines

Délégaton  per anente  de  signature  est  accordée  successive ent  à  Mada e  BEGOC  puis
successive ent  à   Mada e  Chloé  LAOT,  atachée  d’ad inistraton  hospitalière  et  Mada e  Karin
MASINI, Directrice adjointe, pour signer tous actes relatfs aux personnels non  édicaux concernant : 

- Les décisions individuelles, courriers et atestatons relatves au personnel non- édical et aux
sages-fe  es et concernant le recrute ent des agents et les no inatons au choix dans un
nouveau corps, à l’excepton : 

o Des décisions de no inaton des cadres supérieurs de santé, des ingénieurs et des
atachés d’ad inistraton hospitalière ;

o Des décisions disciplinaires ;
- Les décisions concernant les régies ;
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- La no inaton des   e bres des  jurys  de concours  de recrute ent  lors que celle-ci  est  du
ressort de l’autorité investe du pouvoir de no inaton ;

- La no inaton des  e bres des Co  ission de sélecton pour les personnels de catégorie C ;
- La certfcaton d’exacttude des déco ptes de re bourse ent des frais de déplace ent ; 
- Le systè e d’infor aton relevant de la Directon des ressources hu aines :
- Les pièces courantes des insttuts et écoles relevant de leur responsabilité,  nota  ent les

conventons  de  stage  des  élèves  ou  étudiants  relevant  de  ces  insttuts  ou  écoles,  les
conventons de for aton initale et contnue et les inde nités d’enseigne ent (hor is les
enseigne ents  qui font l’objet d’une conventon spécif que). Est nota  ent exclue de cete
délégaton la  signature des ordres de  ission des enseignants et  personnels des écoles et
insttuts, ainsi  que les docu ents d’ordre budgétaire ou fnancier ;

- Les ordres de  ission concernant le personnel non  édical, à l’exclusion des  issions relatves
à la recherche  édicale.

Délégaton de signature est accordée à Mada e Pascale FODELLA, Cadre supérieur de santé, pour les
conventons de stage du personnel soignant.Délégaton est accordée à M e Hélène CROZON adjoint
des cadres pour la signature de CDD et des ordres de  ission en l'absence de M e Isabelle BEGOC et
de M e Chloé LAOT. .

Artcle 7 – Directon des soins

Délégaton de signature est donnée à Mada e Pascale FODELLA, Cadre supérieure de santé, pour ce
 qui concerne la défniton, la  ise en œuvre, le suivi et l’évaluaton de la polit que des soins infr iers,
de rééducaton et  édico-techni ques.

Artcle 8 – Relatons avec les usagers

Délégaton de signature est donnée à Mada e Isabelle BEGOC, et en son absence à Monsieur Arnaud
GUYADER, directeur adjoint  pour signer l’ense ble des actes de geston courante liés aux relatons
avec  les  usagers.  En cas d’e pêche ent  de Mada e Isabelle  BEGOC, délégaton de signature  est
donnée  à  Mada e  Marilyne  BEYOU,  adjoint  des  cadres,  et  à  Mada e  Pascale  FODELLA,  Cadre
supérieur de santé.

Artcle 9 – Systmme d’inaormaton hospitalier

Délégaton de signature est donnée à Mada e Isabelle BEGOC. En cas d’e pêche ent de Mada e
BEGOC et  de Monsieur  Arnaud GUYADER,  délégaton de signature  est  accordée à Mada e Chloé
LAOT, à Mada e BEYOU et à Mada e LAROSE.

Artcle 10 – Qualité et geston des risques

Délégaton de signature est donnée à Mada e Isabelle BEGOC pour l’ense ble des actes de geston
courante, nota  ent les docu ents suivants : 

- Courriers d’ordre général (à l’excepton des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence
Régionale de Santé) en  atère de  qualité et geston des ris ques ;

- Courriers aux organis es de certfcaton et d’accréditaton ;
- Trans ission des événe ents indésirables aux organis es concernés ;
- Conventons de stage. 

En cas d’e pêche ent de Mada e BEGOC, délégaton de signature est donnée à Mada e LAOT et à
Mada e FODELLA pour ces  ê es docu ents.
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Centre hospitalier de Crozon

Artcle 1 – Afaires générales

Délégaton de signature  est  donnée à Mada e Elisabeth PERETTI,  Directrice adjointe  et  Directrice
déléguée au CH de Crozon, puis à Monsieur Arnaud CAZELLES, Ataché d’ad inistraton hospitalière,
Mada e Claudie  CHIRON,  Cadre  supérieur  de  santé,  pour  signer  tous  les  docu ents  internes  et
externes relatfs à la geston du CH de Crozon, nota  ent les courriers et notes concernant : 

- Les afaires courantes ;
- Les notes d’infor aton ;
- Les ré quisitons
- Tout docu ent concernant l’organisaton et le fonctonne ent courant du site. 

En ce  qui concerne les courriers liés aux procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relatve aux droits
et à la protecton des personnes faisant l’objet de soins psychiatri ques et aux  odalités de leur prise
en charge et aux procédures de  ise sous protecton de justce, délégaton de signature est donnée à
Mada e Elisabeth PERETTI, puis à Monsieur Arnaud CAZELLES, Ataché d’ad inistraton hospitalière,
Mada e Claudie CHIRON, Cadre supérieur de santé.

Artcle 2 – Afaires médicales

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Elisabeth  PERETTI  pour  l’ense ble  des  actes
concernant les pratciens du CH de Crozon, à savoir :

- L’ense ble des courriers relatfs à la geston du personnel  édical (  étudiants hospitaliers,
internes,  atachés,  assistants,  pratciens  contractuels,  pratciens  hospitaliers,  pratciens
recrutés sur la base du 3° de l’artcle L.6152-1 du Code de la santé publi que et personnels
hospitalo-universitaires), hor is les sage-fe  es et les  édecins du travail contractuels, pour
tous les aspects relatfs à  la  geston courante (carrière,  paie,  développe ent professionnel
contnu,  actvité  libérale,  actvité  d’intérêt  général,  etc.),  à  l’excepton  des  procédures
disciplinaires et d’insufsance professionnelle ;

- L’ense ble  des contrats de recrute ent et  décisions  concernant  ces   ê es personnes et
nota  ent :

o Décision de suspension à ttre conservatoire, en applicaton des dispositons de l’artcle
L.6143-7 du Code de la santé publi que ; 

o Congés  aladies, autorisatons d’absence, procès-verbaux d’installaton ;
o No inatons  et  cessatons de  foncton pour  les  personnels  te poraires  (étudiants,

internes, atachés, assistants, chefs de clini que, assistants hospitaliers universitaires) ;
o Conventons de stage pour les internes ;
o Décisions d’afectaton ;
o Tableaux de garde et astreintes ;
o Bons de co  ande et conventons de  ise à dispositon te poraire de personnels

 édicaux par des prestataires extérieurs ;
o Assignatons des personnels  édicaux en cas de grève ;
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o Procès-verbaux  de  la  Co  ission  Médicale  d’Etablisse ent  et  de  l’ense ble  des
co  issions  ise en place par la CME ;

o Ense ble  des  courriers  relatfs  à  l’organisaton du  te ps  de  travail   édical  et  au
développe ent professionnel contnu ;

o Ordres de  ission concernant le personnel  édical ;
o De andes de publicaton de postes  édicaux à l’agence régionale de santé (tours de

recrute ent des PH) ;
o Contrats d’engage ent de service public exclusif et contrats d’actvité libérale ;
o Autorisatons de cu ul d’actvité et de ré unératon. 

En cas  d’e pêche ent  de Mada e Elisabeth PERETTI,  la  délégaton est  accordée,  pour le  CH de
Crozon,  à  Monsieur  Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  pour  les  décisions
individuelles  à  efet  li ité  dans  le  te ps  (autorisatons  d’absence,  for aton   édicale  contnue,
certfcats ad inistratfs, etc.).

Artcle 3 – Afaires jeuridiques et questons d’éthique

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  Directrice  adjointe  et  en  son
absence à Monsieur Arnaud CAZELLES, Ataché d’ad inistraton hospitalière puis à Mada e Claudie
CHIRON, Cadre supérieur de santé :

- Les  déclaratons  de  sinistres  aux  ttulaires  des   archés  d’assurances  (responsabilité
hospitalière, do  ages aux biens), puis leur geston ;

- Les procès-verbaux de saisie de dossiers  édicaux ;
- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ;
- La  geston  des  dossiers  de  propre  assureur   qui  sont  confés  (y  co pris  la  signature  des

 é oires et actes de procédures liés à ces contenteux) ;
- Les fns de non-recevoir et accords transactonnels (dans la li ite de la franchise) ;
- Les atestatons d’assurance. 

 

Artcle 4 –Achats médicaux et non médicaux, équipements hlteliers, logistques, travaux, pharmacie

4.1. Passaton de  archés publics

Les décisions de délégaton de signature pour ces do aines fgurent dans la décision n°2017.210 de
Monsieur le  Directeur général  du CHRU de Brest  portant délégaton de signature  du Directeur de
l’établisse ent  support  pour  les   archés  publics  et  aux  contrats  de  concession,  en  date  du  26
déce bre 2017. 

4.2. Exécuton de  archés publics

4.2.1. Filière pharmacie (dispositis médicaux et médicaments)

En ce  qui concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton, délégaton de signature est
donnée  à  Monsieur  Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  sous  réserve  de  la
vérifcaton  conjointe  de  la  pertnence  du  besoin  par  Mada e  Virginie  COGULET,  phar acien  en
charge  de  la  flière  d’achats  du  GHT  « Produits  de  santé »  et  de  Mada e  Fabienne  BOURHIS,
phar acien au CH de Crozon. 

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Fabienne  BOURHIS,  Phar acien  chargée  de  la
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phar acie à usage intérieur, pour les docu ents suivants : 

- Plannings, congés annuels, autorisatons d’absence ;
- Engage ent et signature des bons de co  ande des produits phar aceut ques et dispositfs

 édicaux ;
- Certfcaton de confor ité des  quanttés livrées et facturées. 

Cete délégaton s’exerce sous réserve de la  vérifcaton conjointe  de la  pertnence du besoin par
Mada e Virginie COGULET, Phar acien en charge de la flière d’achats du GHT « Produits de santé »
et Mada e Fabienne BOURHIS, Phar acien au CH de Crozon.

En cas d’e pêche ent et/ou d’absence de Mada e Fabienne BOURHIS, délégaton de signature est
donnée Monsieur Clé ent QUILLET, phar acien, pour ces  ê es docu ents. 

4.2.2. Pôle logistiue (éiuipements hôteliers, logistiues, médicaux, travaux)

En ce  qui concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton, délégaton de signature est
donnée  à  Monsieur  Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  sous  réserve  de  la
vérifcaton  conjointe  de  la  pertnence  du  besoin  par  les  directeurs  des  flières  achats  du  GHT
(Monsieur Yves DUVAL pour la flière « Bio édical et biologie », Monsieur Benja in BERGOGNE pour
la  flière  « Achats  généraux »)  et  de  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  Directrice  adjointe  et  directrice
déléguée du CH de Crozon.

En ce  qui concerne l’approvisionne ent, délégaton per anente de signature est accordée à Mada e
Elisabeth PERETTI, Directrice adjointe et directrice déléguée du CH de Crozon et en son absence à
Monsieur  Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  puis  Mada e  Claudie  CHIRON,
Cadre supérieur de santé, pour les docu ents suivants :

- L’engage ent et la signature des bons de co  ande ;
- La certfcaton de confor ité des  quanttés livrées et facturées (li quidaton des factures).

En ce  qui concerne les dépenses ali entaires, délégaton de signature est accordée à Monsieur Yann
PAUTREMAT, responsable restauraton et services hôteliers, pour les docu ents suivants :

- Les bons de co  ande et actes d’achats exclusive ent du co pte 6023,
- Les certfcatons de confor ité des  quanttés livrées et facturées (en vue des li quidatons de

facture) du co pte 6023,
- Les courriers d’ordre général concernant le co pte 6023 
- Les plannings, congés annuels, autorisatons d’absence. 

En cas d’e pêche ent, délégaton de signature est donnée à Monsieur Yoann THOINON, adjoint au
responsable de la cuisine, ou Mada e Marie-Rose MEROUR pour l’engage ent et la signature des
bons  de  co  ande  des  dépenses  d’exploitaton  des  produits  ali entaires,  et  à  Monsieur  Yoann
THOINON  ou  Monsieur  Arnaud  CAZELLES  pour  les  plannings,  congés  annuels  et  autorisatons
d’absence. 

En ce  qui concerne les dépenses liées aux fournitures,  aintenance techni ques et travaux, délégaton
de signature est accordée à Monsieur David JOLIVET, pour les docu ents suivants :

- Les bons de co  ande et actes d’achats ne dépassant pas 1000 € HT
- Les certfcats de confor ité des  quanttés livrées et  facturées (en vue des li quidatons de

facture) de classe 6,
- Les courriers d’ordre général des services techni ques et travaux
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- Les plannings, congés annuels, autorisatons d’absence

En cas d’e pêche ent ou absence de Monsieur David JOLIVET, délégaton de signature est donnée à
Monsieur  Yann KEREZEON  ou Monsieur  Eric  GUILLOU pour la  certfcaton des  quanttés livrées et
facturées,  et  à  Monsieur  Arnaud  CAZELLES  pour  les  bons  de  co  ande  et  actes  d’achats,  les
plannings, congés annuels et autorisatons d’absence.

Artcle 5 – Finances, contrlle de geston, recetes et aacturaton

Délégaton de signature, à l’efet d’exercer les fonctons d’ordonnateur suppléant et de signer tous les
actes et décisions courants, est donnée successive ent à Mada e Elisabeth PERETTI, puis à Monsieur
Arnaud CAZELLES, Ataché d’ad inistraton hospitalière, et Mada e Claudie CHIRON, Cadre supérieur
de santé.

En ce  qui concerne les décisions relatves au do aine spécif que des recetes et de la facturaton,
délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e Elisabeth  PERETTI  pour  toute  correspondance,
déclaraton et autorisaton se rapportant à l’actvité de cete directon, à Monsieur Arnaud CAZELLES et
Mada e Claudie CHIRON.

Concernant  les  autorisatons  de  transport  de  corps  sans   ise  en  bière  de  patents  ou  résidents
décédés, délégaton de signature est donnée à Mada e Elisabeth PERETTI, Monsieur Arnaud CAZELLES
et  Mada e  Claudie  CHIRON.  En  cas  d’absence  de  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  Monsieur  Arnaud
CAZELLES et  Mada e Claudie CHIRON, délégaton de signature  est  donnée aux agents assurant la
per anence au bureau des entrées de l’établisse ent aux heures d’ouverture du service. En dehors
des heures d’ouverture de ce service, délégaton de signature est donnée aux directeurs de garde,
cadres de santé et infr iers.

Artcle 6 – Ressources Humaines

Délégaton per anente de signature est accordée successive ent à Mada e Elisabeth PERETTI et en
son absence à Monsieur  Arnaud CAZELLES,  Ataché d’ad inistraton hospitalière,  pour signer  tous
actes relatfs aux personnels non  édicaux concernant : 

- Les décisions individuelles, courriers et atestatons relatves au personnel non- édical et aux
sage-fe  es et concernant le recrute ent des agents et les no inatons au choix dans un
nouveau corps, à l’excepton : 

o Des décisions de no inaton des cadres supérieurs de santé, des ingénieurs et des
atachés d’ad inistraton hospitalière ;

o Des décisions disciplinaires ;
- Les décisions concernant les régies ;
- La no inaton des   e bres des  jurys  de concours  de recrute ent  lors que celle-ci  est  du

ressort de l’autorité investe du pouvoir de no inaton ;
- La no inaton des  e bres des Co  ission de sélecton pour les personnels de catégorie C ;
- La certfcaton d’exacttude des déco ptes de re bourse ent des frais de déplace ent ; 
- Le systè e d’infor aton relevant de la Directon des ressources hu aines :
- Les  conventons  de  stage  pour  ce   qui  concerne  les  étudiants  des  flières  ad inistratve,

techni que, logist que et sociale (étudiants psychologues, ani ateurs et assistant de services
social) ;

- Les ordres de  ission concernant le personnel non  édical, à l’exclusion des  issions relatves
à la recherche  édicale.
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Délégaton  de  signature  est  accordée  à  Mada e  Claudie  CHIRON,  Cadre  supérieur  de  santé,  et
Monsieur  Yannick  JESTIN,  Directeur  des  soins,  pour  signer  les  conventons  de  stages  soignant.
Délégaton est accordée à M e Pauline LE GUELLEC, adjoint des cadres pour la signature de CDD et
des ordres de  ission en l'absence de M e Elisabeth PERETTI et de Monsieur Arnaud CAZELLES.

Artcle 7 – Directon des soins

Délégaton  de  signature  est  accordée  successive ent  à  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  Directrice
adjointe, Monsieur Yannick JETIN, Directeur des soins, et à Mada e Claudie CHIRON, Cadre supérieur
de santé, pour ce  qui concerne la défniton, la  ise en œuvre, le suivi et l’évaluaton de la polit que
des soins infr iers, de rééducaton et  édico-techni ques.

En  cas  d’e pêche ent  si ultané  de  Mada e Elisabeth  PERETTI,  de  Monsieur  Yannick  JESTIN  et
Mada e Claudie CHIRON, délégaton de signature est donnée à Monsieur Arnaud CAZELLES, Ataché
d’ad inistraton hospitalière.

Artcle 8 – Relaton avec les usagers

Délégaton de  signature  est  donnée  successive ent  à  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  et  à  Monsieur
Arnaud CAZELLES,  Ataché d’ad inistraton hospitalière, pour signer l’ense ble des actes de geston
courante liés aux relatons avec les usagers. 

En cas d’e pêche ent si ultané de Mada e Elisabeth PERETTI et de Monsieur Arnaud CAZELLES,
délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Claudie  CHIRON,  Cadre  supérieur  de  santé,  et  à
Monsieur Yannick JESTIN, Directeur des soins.

Artcle 9 – Systmme d’inaormaton hospitalier

Délégaton de signature est donnée à Mada e Elisabeth PERETTI, et à Monsieur Arnaud CAZELLES,
Ataché d’ad inistraton hospitalière. En cas d’e pêche ent de Mada e Elisabeth PERETTI  et  de
Monsieur Arnaud CAZELLES, délégaton de signature est accordée à Mada e Claudie CHIRON.

Artcle 10 – Qualité et geston des risques

Délégaton de  signature  est  donnée  à  Mada e Elisabeth PERETTI,  et  en son  absence à  Monsieur
Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  pour  l’ense ble  des  actes  de  geston
courante, nota  ent les docu ents suivants : 

- Courriers d’ordre général (à l’excepton des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence
Régionale de Santé) en  atère de  qualité et geston des ris ques ;

- Courriers aux organis es de certfcaton et d’accréditaton ;
- Trans ission des événe ents indésirables aux organis es concernés ;
- Conventons de stage. 

En cas d’e pêche ent de Mada e Elisabeth PERETTI et de Monsieur Arnaud CAZELLES, délégaton de
signature est donnée à Mada e Claudie CHIRON pour ces  ê es docu ents.

Artcle 11 – Service social
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Délégaton de signature  est  donnée à Mada e  Ar elle  PURSON, Cadre socio-éducatf  chargée du
service  social  regroupant  les  unités  spécialisées,  l’accueil  de  jour,  le  CLIC  et  l’ani aton,  pour  les
docu ents suivants : 

-  Plannings, congés annuels, autorisatons d’absence ;
- Courriers et pièces ad inistratves du service social dans son do aine de co pétence
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Artcle 1 – Afaires générales

Délégaton de signature  est  donnée à Mada e Elisabeth PERETTI,  Directrice adjointe  et  Directrice
déléguée au CH de Crozon, puis à Monsieur Arnaud CAZELLES, Ataché d’ad inistraton hospitalière,
Mada e Claudie  CHIRON,  Cadre  supérieur  de  santé,  pour  signer  tous  les  docu ents  internes  et
externes relatfs à la geston du CH de Crozon, nota  ent les courriers et notes concernant : 

- Les afaires courantes ;
- Les notes d’infor aton ;
- Les ré quisitons
- Tout docu ent concernant l’organisaton et le fonctonne ent courant du site. 

En ce  qui concerne les courriers liés aux procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relatve aux droits
et à la protecton des personnes faisant l’objet de soins psychiatri ques et aux  odalités de leur prise
en charge et aux procédures de  ise sous protecton de justce, délégaton de signature est donnée à
Mada e Elisabeth PERETTI, puis à Monsieur Arnaud CAZELLES, Ataché d’ad inistraton hospitalière,
Mada e Claudie CHIRON, Cadre supérieur de santé.

Artcle 2 – Afaires médicales

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Elisabeth  PERETTI  pour  l’ense ble  des  actes
concernant les pratciens du CH de Crozon, à savoir :

- L’ense ble des courriers relatfs à la geston du personnel  édical (  étudiants hospitaliers,
internes,  atachés,  assistants,  pratciens  contractuels,  pratciens  hospitaliers,  pratciens
recrutés sur la base du 3° de l’artcle L.6152-1 du Code de la santé publi que et personnels
hospitalo-universitaires), hor is les sage-fe  es et les  édecins du travail contractuels, pour
tous les aspects relatfs à  la  geston courante (carrière,  paie,  développe ent professionnel
contnu,  actvité  libérale,  actvité  d’intérêt  général,  etc.),  à  l’excepton  des  procédures
disciplinaires et d’insufsance professionnelle ;

- L’ense ble  des contrats de recrute ent et  décisions  concernant  ces   ê es personnes et
nota  ent :

o Décision de suspension à ttre conservatoire, en applicaton des dispositons de l’artcle
L.6143-7 du Code de la santé publi que ; 

o Congés  aladies, autorisatons d’absence, procès-verbaux d’installaton ;
o No inatons  et  cessatons de  foncton pour  les  personnels  te poraires  (étudiants,

internes, atachés, assistants, chefs de clini que, assistants hospitaliers universitaires) ;
o Conventons de stage pour les internes ;
o Décisions d’afectaton ;
o Tableaux de garde et astreintes ;
o Bons de co  ande et conventons de  ise à dispositon te poraire de personnels

 édicaux par des prestataires extérieurs ;
o Assignatons des personnels  édicaux en cas de grève ;
o Procès-verbaux  de  la  Co  ission  Médicale  d’Etablisse ent  et  de  l’ense ble  des

co  issions  ise en place par la CME ;
o Ense ble  des  courriers  relatfs  à  l’organisaton du  te ps  de  travail   édical  et  au

développe ent professionnel contnu ;
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o Ordres de  ission concernant le personnel  édical ;
o De andes de publicaton de postes  édicaux à l’agence régionale de santé (tours de

recrute ent des PH) ;
o Contrats d’engage ent de service public exclusif et contrats d’actvité libérale ;
o Autorisatons de cu ul d’actvité et de ré unératon. 

En cas  d’e pêche ent  de Mada e Elisabeth PERETTI,  la  délégaton est  accordée,  pour le  CH de
Crozon,  à  Monsieur  Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  pour  les  décisions
individuelles  à  efet  li ité  dans  le  te ps  (autorisatons  d’absence,  for aton   édicale  contnue,
certfcats ad inistratfs, etc.).

Artcle 3 – Afaires jeuridiques et questons d’éthique

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  Directrice  adjointe  et  en  son
absence à Monsieur Arnaud CAZELLES, Ataché d’ad inistraton hospitalière puis à Mada e Claudie
CHIRON, Cadre supérieur de santé :

- Les  déclaratons  de  sinistres  aux  ttulaires  des   archés  d’assurances  (responsabilité
hospitalière, do  ages aux biens), puis leur geston ;

- Les procès-verbaux de saisie de dossiers  édicaux ;
- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ;
- La  geston  des  dossiers  de  propre  assureur   qui  sont  confés  (y  co pris  la  signature  des

 é oires et actes de procédures liés à ces contenteux) ;
- Les fns de non-recevoir et accords transactonnels (dans la li ite de la franchise) ;
- Les atestatons d’assurance. 

 

Artcle 4 –Achats médicaux et non médicaux, équipements hlteliers, logistques, travaux, pharmacie

4.1. Passaton de  archés publics

Les décisions de délégaton de signature pour ces do aines fgurent dans la décision n°2017.210 de
Monsieur le  Directeur général  du CHRU de Brest  portant délégaton de signature  du Directeur de
l’établisse ent  support  pour  les   archés  publics  et  aux  contrats  de  concession,  en  date  du  26
déce bre 2017. 

4.2. Exécuton de  archés publics

4.2.1. Filière pharmacie (dispositis médicaux et médicaments)

En ce  qui concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton, délégaton de signature est
donnée  à  Monsieur  Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  sous  réserve  de  la
vérifcaton  conjointe  de  la  pertnence  du  besoin  par  Mada e  Virginie  COGULET,  phar acien  en
charge  de  la  flière  d’achats  du  GHT  « Produits  de  santé »  et  de  Mada e  Fabienne  BOURHIS,
phar acien au CH de Crozon. 

Délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Fabienne  BOURHIS,  Phar acien  chargée  de  la
phar acie à usage intérieur, pour les docu ents suivants : 

- Plannings, congés annuels, autorisatons d’absence ;
- Engage ent et signature des bons de co  ande des produits phar aceut ques et dispositfs
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 édicaux ;
- Certfcaton de confor ité des  quanttés livrées et facturées. 

Cete délégaton s’exerce sous réserve de la  vérifcaton conjointe  de la  pertnence du besoin par
Mada e Virginie COGULET, Phar acien en charge de la flière d’achats du GHT « Produits de santé »
et Mada e Fabienne BOURHIS, Phar acien au CH de Crozon.

En cas d’e pêche ent et/ou d’absence de Mada e Fabienne BOURHIS, délégaton de signature est
donnée Monsieur Clé ent QUILLET, phar acien, pour ces  ê es docu ents. 

4.2.2. Pôle logistiue (éiuipements hôteliers, logistiues, médicaux, travaux)

En ce  qui concerne les actes relatfs aux  archés en phase d’exécuton, délégaton de signature est
donnée  à  Monsieur  Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  sous  réserve  de  la
vérifcaton  conjointe  de  la  pertnence  du  besoin  par  les  directeurs  des  flières  achats  du  GHT
(Monsieur Yves DUVAL pour la flière « Bio édical et biologie », Monsieur Benja in BERGOGNE pour
la  flière  « Achats  généraux »)  et  de  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  Directrice  adjointe  et  directrice
déléguée du CH de Crozon.

En ce  qui concerne l’approvisionne ent, délégaton per anente de signature est accordée à Mada e
Elisabeth PERETTI, Directrice adjointe et directrice déléguée du CH de Crozon et en son absence à
Monsieur  Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  puis  Mada e  Claudie  CHIRON,
Cadre supérieur de santé, pour les docu ents suivants :

- L’engage ent et la signature des bons de co  ande ;
- La certfcaton de confor ité des  quanttés livrées et facturées (li quidaton des factures).

En ce  qui concerne les dépenses ali entaires, délégaton de signature est accordée à Monsieur Yann
PAUTREMAT, responsable restauraton et services hôteliers, pour les docu ents suivants :

- Les bons de co  ande et actes d’achats exclusive ent du co pte 6023,
- Les certfcatons de confor ité des  quanttés livrées et facturées (en vue des li quidatons de

facture) du co pte 6023,
- Les courriers d’ordre général concernant le co pte 6023 
- Les plannings, congés annuels, autorisatons d’absence. 

En cas d’e pêche ent, délégaton de signature est donnée à Monsieur Yoann THOINON, adjoint au
responsable de la cuisine, ou Mada e Marie-Rose MEROUR pour l’engage ent et la signature des
bons  de  co  ande  des  dépenses  d’exploitaton  des  produits  ali entaires,  et  à  Monsieur  Yoann
THOINON  ou  Monsieur  Arnaud  CAZELLES  pour  les  plannings,  congés  annuels  et  autorisatons
d’absence. 

En ce  qui concerne les dépenses liées aux fournitures,  aintenance techni ques et travaux, délégaton
de signature est accordée à Monsieur David JOLIVET, pour les docu ents suivants :

- Les bons de co  ande et actes d’achats ne dépassant pas 1000 € HT
- Les certfcats de confor ité des  quanttés livrées et  facturées (en vue des li quidatons de

facture) de classe 6,
- Les courriers d’ordre général des services techni ques et travaux
- Les plannings, congés annuels, autorisatons d’absence

En cas d’e pêche ent ou absence de Monsieur David JOLIVET, délégaton de signature est donnée à
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Monsieur  Yann KEREZEON  ou Monsieur  Eric  GUILLOU pour la  certfcaton des  quanttés livrées et
facturées,  et  à  Monsieur  Arnaud  CAZELLES  pour  les  bons  de  co  ande  et  actes  d’achats,  les
plannings, congés annuels et autorisatons d’absence.

Artcle 5 – Finances, contrlle de geston, recetes et aacturaton

Délégaton de signature, à l’efet d’exercer les fonctons d’ordonnateur suppléant et de signer tous les
actes et décisions courants, est donnée successive ent à Mada e Elisabeth PERETTI, puis à Monsieur
Arnaud CAZELLES, Ataché d’ad inistraton hospitalière, et Mada e Claudie CHIRON, Cadre supérieur
de santé.

En ce  qui concerne les décisions relatves au do aine spécif que des recetes et de la facturaton,
délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e Elisabeth  PERETTI  pour  toute  correspondance,
déclaraton et autorisaton se rapportant à l’actvité de cete directon, à Monsieur Arnaud CAZELLES et
Mada e Claudie CHIRON.

Concernant  les  autorisatons  de  transport  de  corps  sans   ise  en  bière  de  patents  ou  résidents
décédés, délégaton de signature est donnée à Mada e Elisabeth PERETTI, Monsieur Arnaud CAZELLES
et  Mada e  Claudie  CHIRON.  En  cas  d’absence  de  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  Monsieur  Arnaud
CAZELLES et  Mada e Claudie CHIRON, délégaton de signature  est  donnée aux agents assurant la
per anence au bureau des entrées de l’établisse ent aux heures d’ouverture du service. En dehors
des heures d’ouverture de ce service, délégaton de signature est donnée aux directeurs de garde,
cadres de santé et infr iers.

Artcle 6 – Ressources Humaines

Délégaton per anente de signature est accordée successive ent à Mada e Elisabeth PERETTI et en
son absence à Monsieur  Arnaud CAZELLES,  Ataché d’ad inistraton hospitalière,  pour signer  tous
actes relatfs aux personnels non  édicaux concernant : 

- Les décisions individuelles, courriers et atestatons relatves au personnel non- édical et aux
sage-fe  es et concernant le recrute ent des agents et les no inatons au choix dans un
nouveau corps, à l’excepton : 

o Des décisions de no inaton des cadres supérieurs de santé, des ingénieurs et des
atachés d’ad inistraton hospitalière ;

o Des décisions disciplinaires ;
- Les décisions concernant les régies ;
- La no inaton des   e bres des  jurys  de concours  de recrute ent  lors que celle-ci  est  du

ressort de l’autorité investe du pouvoir de no inaton ;
- La no inaton des  e bres des Co  ission de sélecton pour les personnels de catégorie C ;
- La certfcaton d’exacttude des déco ptes de re bourse ent des frais de déplace ent ; 
- Le systè e d’infor aton relevant de la Directon des ressources hu aines :
- Les  conventons  de  stage  pour  ce   qui  concerne  les  étudiants  des  flières  ad inistratve,

techni que, logist que et sociale (étudiants psychologues, ani ateurs et assistant de services
social) ;

- Les ordres de  ission concernant le personnel non  édical, à l’exclusion des  issions relatves
à la recherche  édicale.

Délégaton  de  signature  est  accordée  à  Mada e  Claudie  CHIRON,  Cadre  supérieur  de  santé,  et
Monsieur  Yannick  JESTIN,  Directeur  des  soins,  pour  signer  les  conventons  de  stages  soignant.
Délégaton est accordée à M e Pauline LE GUELLEC, adjoint des cadres pour la signature de CDD et
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des ordres de  ission en l'absence de M e Elisabeth PERETTI et de Monsieur Arnaud CAZELLES.

Artcle 7 – Directon des soins

Délégaton  de  signature  est  accordée  successive ent  à  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  Directrice
adjointe, Monsieur Yannick JETIN, Directeur des soins, et à Mada e Claudie CHIRON, Cadre supérieur
de santé, pour ce  qui concerne la défniton, la  ise en œuvre, le suivi et l’évaluaton de la polit que
des soins infr iers, de rééducaton et  édico-techni ques.

En  cas  d’e pêche ent  si ultané  de  Mada e Elisabeth  PERETTI,  de  Monsieur  Yannick  JESTIN  et
Mada e Claudie CHIRON, délégaton de signature est donnée à Monsieur Arnaud CAZELLES, Ataché
d’ad inistraton hospitalière.

Artcle 8 – Relaton avec les usagers

Délégaton de  signature  est  donnée  successive ent  à  Mada e  Elisabeth  PERETTI,  et  à  Monsieur
Arnaud CAZELLES,  Ataché d’ad inistraton hospitalière, pour signer l’ense ble des actes de geston
courante liés aux relatons avec les usagers. 

En cas d’e pêche ent si ultané de Mada e Elisabeth PERETTI et de Monsieur Arnaud CAZELLES,
délégaton  de  signature  est  donnée  à  Mada e  Claudie  CHIRON,  Cadre  supérieur  de  santé,  et  à
Monsieur Yannick JESTIN, Directeur des soins.

Artcle 9 – Systmme d’inaormaton hospitalier

Délégaton de signature est donnée à Mada e Elisabeth PERETTI, et à Monsieur Arnaud CAZELLES,
Ataché d’ad inistraton hospitalière. En cas d’e pêche ent de Mada e Elisabeth PERETTI  et  de
Monsieur Arnaud CAZELLES, délégaton de signature est accordée à Mada e Claudie CHIRON.

Artcle 10 – Qualité et geston des risques

Délégaton de  signature  est  donnée  à  Mada e Elisabeth PERETTI,  et  en son  absence à  Monsieur
Arnaud  CAZELLES,  Ataché  d’ad inistraton  hospitalière,  pour  l’ense ble  des  actes  de  geston
courante, nota  ent les docu ents suivants : 

- Courriers d’ordre général (à l’excepton des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence
Régionale de Santé) en  atère de  qualité et geston des ris ques ;

- Courriers aux organis es de certfcaton et d’accréditaton ;
- Trans ission des événe ents indésirables aux organis es concernés ;
- Conventons de stage. 

En cas d’e pêche ent de Mada e Elisabeth PERETTI et de Monsieur Arnaud CAZELLES, délégaton de
signature est donnée à Mada e Claudie CHIRON pour ces  ê es docu ents.

Artcle 11 – Service social

Délégaton de signature  est  donnée à Mada e  Ar elle  PURSON, Cadre socio-éducatf  chargée du
service  social  regroupant  les  unités  spécialisées,  l’accueil  de  jour,  le  CLIC  et  l’ani aton,  pour  les
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docu ents suivants : 

- Plannings, congés annuels, autorisatons d’absence ;
- Courriers et pièces ad inistratves du service social dans son do aine de co pétence
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Etablissement d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes de Trébrivan

Artcle 1 – Délégataire primaire

Délégaton de signature est donnée Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, pour les actes de geston courante
de l’EHPAD de Trébrivan. 

Artcle 2 – Délégataires secondaires

En cas d’e pêche ent de Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, délégaton de signature pour ces  ê es
actes est donnée à Mada e Julie COTTENCEAU, Directrice adjointe. 

BREST, le 18 juillet 2022

La Directrice générale,

signé

Florence FAVREL-FEUILLADE
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